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KÉES »Ï FÉVRIER 1848. -r- DÉVASTATIONS. 

FORMATION D'UNE COMMISSION POUR DÉTERMINER 

LES DOMMAGES. 

Rapport au président de la République. 

Monsieur le Président, 
touis plus de deux années, des réclamations ont été 

innées
 au

 Gouvernement par un grand nombre d'habitans 
î? Paris et des communes voisine», dont les propriétés ont 
^dévastées ou détruites dans les journées de février et de 

'"^GoHvernement provisoire, par un décret rendu le 6 mars 
avait chargé le maire de Paris de former une commis-

sion spéciale qui réglerait les indemnités réclamées « par les 
citoyens, à la suite des malheurs particuliers qu'ils auraient 
éwouvés dans les journées de février. » 

Celte commission venait d'être constituée, lorsque les évé-
nemens de juin 1848 et les désastres qui en furent la consé-
quence donnèrent «ieu à de nouvelles réclamations dont elle 
[ut également saisie. 

Ses travaux ont été suspendus au mois d'août 1848, et, de-
puis lors, n'ont pas été repris. 

Il importe cependant que cette instruction soit menéeà fin. 
Les intérêts, depuis si longtemps en souffrance, doivent être 
rassurés, et il faut que le Gouvernement et l'Assemblée soient 
mis promptement en mesure de satisfaire aux réclamations 
dont la légitimité sera reconnue. 

C'est pour arriver a ce but que j'ai l'honneur de vous pro-
poser de nommer une commission qui, dans le plus bref dé-
lai possible, examinera toutes les demandes qui ont été for-
mées soit par des particuliers, soit par des compagnies in-
dustrielles. 

Cette commission, qui serait présidée par le ministre de 
l'intérieur, et, à son défaut, par le secrétaire général du mi-
nistère, doit être composée de manière à rassurer tous les in-
térêts et à faire respecter tous les droits. 

Il faut que le principe du droit de chaque réclamant soit 
mminé avec conscience et impartialité, que le chiffre en 

puisse être apprécié par des hommes expérimentés, et que, 
d 'im autre côté, les intérêts du Trésor y soient équitablement 
défendus. 

Ce but sera atteint, et toutes ces garanties seront réalisées 
ii l'on réunit dans la Commission des membres du Conseil 
d'E'at, de la Cour des comptes, des employés supérieurs de 
l'administration des finances et des ingénieurs attachés au 
ministère des travaux publics. 

Ainsi se trouveront réunies au plus haut degré toutes les 
aptitudes, toutes les lumières qui peuvent assurer la bonne 
et prompte conclusion du grand travail confié à la Commis-
ion. 

Quand cette œuvre sera achevée, vous pourrez apprécier 
aune manière exacte le chiffre4es crédits qu'il y aurait lieu 
de demander a l'Assemblée nationale, et l'Assemblée elle-
niêdie aura, pour éclairer sa religion, des documens dignes 
de sa confiance. 6 

Si vous vouliez bien approuver les bases de ce rapport, j'au-
»<l honneur de soumettre à votre signature un décret qui 
nstituera la Commission et désignera les membres qui de-
"wit en faire partie. 
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Le ministre de l'intérieur, 

J. B AROCHE. 
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RÉVOCATION DU 

DR t/ODÉQN, 

*TttB, 

BNCAGKMENT D'ARTISTES. _ 

mnZT^°m DU I,0UVEAU

 DIRECTEUR. 

CONTRE M. BOCAGE, DIRECTEUR RÉVOQUÉ, ET M. ALTARO-

CHE, NOUVEAU DIRECTEUR. 

Le directeur d'un théâtre subventionné par l'Etat n'est pas 
tenu à l'exécution des engagemens contractés par son pré-
décesseur, révoqué par un arrêté ministériel. 

M. et Mme Deshayes ont contracté en 1849 un engage-
ment avec M. Bocage, directeur de l'Odéon ; le mari rece-
vait 500 fr. par mois d'appointemens, la femme 200 fr. 
Au mois de janvier 1850, cet engagement a été renouvelé 
par M. Bocage, pour la saison théâlrale qui devait com-
mencer en septembre 1850 et finir à la clôture de l'année, 
en 1851 ; mais les appointemens de M. Deshayes avaient 
été portés à 700 francs par mois, et ceux de Mme Des-
hayes à 300 fr. De plus, un dédit de 30,000 francs avait 
été stipulé en cas d'inexécution du traité à l'égard du ma -
ri, et un dédit de 20,000 fr. à l'égard de la femme. Le 27 
juillet dernier, avant la réouverture de l'Odéon, M. Bo-
cage a été révoqué de ses fonctions de directeur par un 
arrêté ministériel ainsi conçu : 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le ministre de l'intérieur, 
Vu l'arrêté du 1" avril 1849, qui a nommé le sieur Boca-

ge directeur du théâtre de l'Odéon ; 
Vu les an. 29, 31, 33 et 35 de l 'arrêté du 10 août 1849, 

contenant les conditions du cahier des charges imposées au 
sieur Bocage ; 

Vu les rapports du commissaire du Gouvernement près 
ledit théâtre ; 

Vu le rapport de M. le préfet de police en date du 7 mars 
1850; 

Vu les avis de la commission des théâtres, en date des 20 
juin et 19 juillet; 

Considérant que le sieur Bocage a, dans le courant des an-
nées 1849 et 1850, contrairement à l'art. 31 de l'arrêté du 
10 août 1849, modifié le prix des billets et des locations à la 
soirée, sans autorisation préalable : 

1° En distribuant dans Paris des bil ! ets dits de famille, en 
nombre considérable, et sur la présentation desquels on était 
admis à toutes places moyennant un prix de beaucoup infé-
rieur à celui du bureau ; 

2° En distribuant des billets destinés aux élèves de l'École 
polytechnique, avec lesquels ils pouvaient aller à toutes pla-
ces en payant un franc pour tous droits, et amener des dames 
et autres personnes de leur connaissance; 

Considérant que, malgré l'avis inséré sur ces billets qu'ils 
seraient refusés au contrôle s'ils étaient achetés, plusieurs 
ont été vendus aux abords du théâtre, et que, sur ie refus fait 
par les employés du contrôle de recevoir ces billets, il s'est 
élevé des discussions qui ont troublé l'ordre et nécessité l'in 
tervention des agens de la force publique ; 

Considérant que, malgré le refus formel qui avait été fait 
au sieur Bocage de l'autoriser à donner une représentation 
gratuite dans la soirée du 4 mai dernier, il a éludé la dé

r 
fense qui lui avait été notifiée, en faisant distribuer, soit di ■ 
rectement, soit indirectement, soit par l'entremise de diver-
ses personnes, un très grand nombre de billets gratuits pour 
cette représentation, dans les ateliers du quartier et jusque 
dans le jardin du Luxembourg ; 

Considérant en outre que le sieur Bocage, dans ses rap-
ports avec les agens de l'autorité et notamment avec le com-
missaire du Gouvernement et les commissaires de police de 
service dans son théâtre, a manqué aux égards et aux bons 
procédés qui sont un devoir pour tout citoyen, et surtout 
pour le directeur d'un théâtre subventionné qui reçoit de l'E-
tat aide et protection ; 

Considérant, enfin, qu'il résulte de l'ensemble des faits, du 
choix des pièces et de l'impulsion donnée à tous les employés 
sous ses ordres, la preuve que le sieur Bocage a, durant tout 
le cours de sa gestion, constamment obéi à un esprit d'hosti-
lité déclarée, et employé dans un but politique les moyens 
d action qu'il devait à sa position de directeur d'une exploi-
tation théâtrale autorisée par l'administration et subvention-
née par l'Etat; 

Arrête : 
Les arrêtés des l' r avril etlO août 1849, qui ont nommé le 

sieur Bocage directeur du théâtre de l'Odéon, sont rapportés. 
Le sieur Bocage cessera ses fonctions à partir de ce jour. 
Paris, 27 juillet 1850. 

J. BAROCHE. 

Pour ampliation : 
Le secrétaire-général, 

DUMONT. 

Par un autre arrêté de M. le ministre de l'intérieur, du 
20 août 1850, M. Altaroche, homme de lettres, a été nom-
mé directeur de l'Odéon. 

M. et Mme Desbayes se sont présentés au nouveau di-
recteur pour faire valoir les droits qu'ils prétendaient te-
nir de l'engagement qu'ils avaient contracté avec M. Bo-
cage. 

M. Altaroche a prétendu, à son tour, qu'il ne pouvait 
être lié par cet engagement; qu'il avait reçu la direction, 
non de M. Bocage, qui n'avait pu lui imposer aucune 
obligation, mais du ministre, qui lui avait transmis le pri-
vilège affranchi de tous les eogagemens de la direction 
précédente. 

M. et M"" Deshayes ont alors formé devant le Tribunal 
de commerce, tant contre M. Bocage que contre M. Alta-
roche, une demande tendante à ce qu'ils soient tenus 
d'exécuter l'engagement souscrit par M. Bocage, sinon 
condamnés à leur payer les dédits de 50,000 francs sti-
pulés. 

M* Lan, agréé de M. et M me Deshayes, a soutenu le 
bien fondé de cette double demande. 

Me Petiijean, agréé de M. Bocage, sans s'expliquer 
sur le fond de la contestation, a demandé qu'il fût sur-
sis au jugement de la cause jusqu 'à ce que les Gonseil-
d'Etat au statué sur lô pourvoi formé par M. Bocage 
contre l'arrêté ministériel qui a prononcé sa révoca-
tion. 

Sur ceL incident, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que l'instance introduite devant le Conseil-d'Etat 
par Bocage, pour faire annuler l'arrêté ministériel qui a pro-
noncé sa révocation, n'a aucune connexité avec la demande 
formée contre lui par les s:iur et dame Deshayes, à lin de 
l'exécution de leurs engagemens, 

« Rejette le sursis et ordonne de plaider au fond. » 

M* Petiijeau ayant déclaré qu'il n'avait pas pouvoir de 
plaider au fond, M" Amédée Lefebvre, agréé de M. Alta-
roche, a repoussé la demande des époux Deshayes par 
les raisons que nous avons déjà fait connaître, et a don-
né I ciure de l'art. 34 du cahier des charges du 10 août 
1849, imposé à M. Bocage, lequol est ainsi conçu : 

« A l'expiration d« l'autorisation concédée a- M. Bocage, ou 

en CJS de résiliation, le théâtre de l'Odéon fera retour àl'ad-
ministration exempt de toutes dettes, obligations, commis-
sions et charges provenant du fait de l'entrepreneur. » 

Ainsi, dit M* Amédée Lefebvre, il est incontestable 
que M. Altaroche, qui n'a pas traité avec M. Bocage, 
mais qui tient son droit directement du ministre, ne peut 
être tenu de l'exécution des engagemens contractés par 
M. Bocage. 

Après la réplique de M* Lan, le Tribunal, après en 
•avoir délibéré dans la chambre du conseil, a rendu le ju-
gement suivant : 

« En ce qui touche la demande formée contre Bocage : 
» Attendu qu'il ne conclut pas au fond ; 
»En ce qui touche la demande contre Altaroche : 
» Attendu qu 'à la suite de la révocation di Bocage, Altaro-

che a été nommé directeur du théâtre de l'Odéon ; 
» Que l'arrêté ministériel qui lui a accordé ce privilège, 

ainsi que le cahier des charges, ne lui ont pas imposé l'exé-
cution des obligations contractées par son prédécesseur vis-à-
vis des tiers; que, dès-lors, Altaroche ne saurait être tenu à 
remplir les conditions du traité verbal intervenu entre Bo-
cage et Deshayes et la dame Deshayes ; 

» Par ces motifs, adjugeant le profit du défaut; 
» Condamne Bocage à exécuter l'engagement dont s'agit, et 

le condamne à payer aux demandeurs la somme de 1 ,000 fr. 
par. -.s, du ï" septembre courant jusqu 'à la clôture de 
l'année théâtrale en 1851 ; sinon déclare résilié le susdit en-
gagement, et, dans ce cas, condamne Bocage à payer 50,000 
francs de dommages-intérêts ; 

» Déclare les demandeurs mal fondés dan3 leur demande 
contre Altaroche ; 

» Condamne Bocage aux dépens, sauf ceux faits contre 
Altaroche, qui resteront à la charge des sieur et dame Des-
hayes. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SElfig. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 13 septembre. 

FARRICATI ON ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. — VOLS 

QUALIFIÉS. — DOUZE ACCUSÉS. 

Une bande de voleurs et de faux moxinayeurs a com 
paru ce matin devant le jury 

La table dus pièces à conviction est couverte de mou-
les, de rondelles, de vases, de casserolles, de morceaux 
de plomb, enfin de tous les ustensiles nécessaires pour la 
fabrication de la fausse monnaie. 

Différens objets volés sont également placés sur cette 
table. 

Les accusés sont au nombre de douze. La plupart sont 
des repris de justice. Parmi eux figurent deux femmes. 
Presque tous ies vols ont été commis chez de malheu-
reux ouvriers. 

M. le président procède "en séance publique au tirage 
du jury, et, attendu la longueur présumée des débats, la 
Cour ordonne l'adjonction d'un juré supplémentaire. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-
général Meynard de Franc. 

Les accusés sont placés sur deux bancs, dans l'ordre 
suivant : 

Sur le premier banc : 

1° Jean Cherest, quarante-cinq ans, doreur sur mé-
taux. 

Cet accusé a été condamné en 1838 à cinq ans de ré-
clusion, et dtpais deux fois pour rupture de ban. Lors de 
son arrestation, il était en état ,de rupture de ban. C'est à 
ses révélations que l'on doit l'arrestation de ses co-accu-
sés. La plupart de ceux-ci repoussent énergiquementses 
accusations. 

C'est un homme d'une taille au dessus de la moyenne, 
fortement constitué. Ses traits énergiques et sombres, sa 
barbe noire, ses petits yeux perçans cachés sous des sour-
cils épais, donnent à sa physionomie quelque chose de 
sinistre. Cherest a pour défenseur M* Dupuis, avocat. 

2° Lucie Thouvenin, née à Metz (Moselle), 36 ans, 
blanchisseuse. 

Cette femme, d'une figure large et commune, a déjà 
été condamnée à un an de prison pour vol. 

3° Alfred-Maurice Varlot, 29 ans, mécanicien ajus-
teur. 

Cet accusé, d'une figure douce, rose, imberbe, a été 
traduit, en 1848, devant la Cour d'assises, sous l'accusa-
tion de fabrication de fausse monnaie. Son fière, accusé 
comme lui, a été condamné. 

Quant à Alfred Varlot, il a été acquitté. 
Il a pour défenseur M" d'Anglebert. 

4° Marie-Elisa Ballosse, veuve Lefèvre, 29 ans, née à 
Dyep (Belgique), couturière. 

Les traits tins, élégans et distingués de la femme Le-
fèvre contrastent avec les physionomies vulgaires de ses 
coaccusés. 

Elle a pour défenseur M* Gallien. 

5" Pierre Rougier, 42 ans, marchand ferrailleur. 
C'est un des plus intelligens de la bande. Il se défend 

avec habileté contre les accusations de Ch-r-rcst. I! a été 
arrêté, en 1848, sous prévention d'escroquerie, et ren-
voyé des poursuites sans jugement. Rougter est défendu 
par M" Calipé. 

6" Laurent Clair dit Laurent Louis, vingt ans, garçon 
de magasin. 

Cet accusé a été coudamné à un an d s prison pour vol 
domestique par la Cour d'assises de la Seine. Il a pour 
défenseur M e Emion. 

Sur le deuxième banc : 1° Samuel-Auguste-Edouard 
Ochs, vingt-quatre ans, teneur de livres. M* LachauJ, 
défenseur. 

2° Jeau Laf'arge, quarante-deux ans, fondeur en cui-
vre Défenseur, M" Toupillier. 

3° Charles Guérineau, trente-quatre ans, marchand des 
quatre-saisons. M s Nogent Saint- Laurens, défenseur. 

4° Henri-Félix Lourdelet, trente-trois ans, scieur de 
long. 

Cet accusé est d'une haute stature; ses traits sont régu-
liers, sa figure est large et épanouie Ses antécédens ne 
sont guère d'accord avec cet extérieur favorable. U u été, 
en etlet, condamné treize fois, et il a déjà subi huit ans 

de travaux forcés. A l'en croire, il est innocent de tous les 

vols dont Cherest l'accuse. U proteste énergiquement con -
tre les déclarations de celui-ci, qui lui en veut, dit-il, parce 
que la fille Lucie Thouvenin, sa maîtresse, a eu des com-
plaisances pour lui. 

Lourdelet a pour défenseur M' Lachaud. 
5° Pierre-Benoit Bergeron, trente-deux ans, raffineur 

de sucre. 
Cet accusé a déjà été condamné à huit ans de travaux 

forcés. Il est un de ceux qui luttent avec le plus d'éner-
gie contre les accusations de Cherest. M' P.-F. Cosia, dé-
fenseur. 

6° Henri-Antoine Rozé, quarante-huit ans, cordonnier. 
Rozé porte une longue barbe grise, sans moustaches; 

il a l'air doux et placide. C'est avec une grande vivacité 
cependant qu'il proteste contre les accusations de Che-
rest et de la fille Thouvenin. U répète à chaque instant: 
« Je ne connais pas ces gens-là; je n'ai jamais vu ces 
gens-là. J'aurais été de la rue Mouffetard à La Chapelle 
pour commettre des vols; ah ben! c'est fort ça, par 
exemple. » 

Il a pour défenseur M* Calipé. 
Dans l'origioe, ce procès constituait deux affaires dis-

tinctes, qui ont donné lieu à deux instructions séparées; 
mais, comme la plupart des individus accusés dé fausse 
monnaie sont également accusés de vols, |Ç le président 
de la Cour d'assises a ordonné la jonction des deux af-
faires. 

Voici les principales charges relevés par l'acte d'accu-
sation contre Cherest et autres, en ce qui concerne la fa-
brication et l'émission de la fausse monnaie : 

« Le 8 septembre 1849, enire six et sept heures du 
soir, des agens du service de sûre-lé remarquèrent deux 
hommes et une femme dont les allures suspectes leur pa-
rurent a ipeler leur surveillance ; ils virent ces individus 
entrer dans deux boutiques : la femme achetait quelques 
menus objets, et les deux hommes se tenaient non loin 
de la porte, examinant les personnes qui passaient et 
cherchant à reconnaître si les démarches de la femme 
n'étaient point épiées; la femme, en paiement des objets 
de peu de valeur qu'elle achetait, donnait une pièce 
blanche, et la monnaie qui lui était rendue par le mar-
chand était rapportée par elle aux deux hommes qui l'at-
tendaient sur la voie publique. Soupçonnant, à ce ma-
nège, que ces individus émettaient de la fausse monnaie, 
les agens procédèrent à leur arrestation. La femme était 
Lucie Thouvenin, née à Metz, âgée de trente-six ans, 
blanchisseuse, déjà condamnée à un an d'emprisonne-
ment pour vol domestique, par arrêt de la Cour d'assises 
de la Seine du 1" juillet 1847. Les deux hommes étaient 
Jean Cherest et Alfred-Maurice Varlot. Jean Cherest prit, 
d'abord le faux nom d'Armand ; il espérait sans doute 
déguiser ainsi sa tiluation de réclusionnaire libéré. Déjà 
condamné deux fois pour infraction à la surveillance de 
la haute police à laquelle il était soumis, il se trouvait 
encore à Paris en état de rupture de ban. Alfred-Mau-
rice Varlot avait été impliqué dans une accusation de fa-
brication de fausse monnaie? et acquitté, mais son frère 
avait été condamné. Jean Cherest était porteur de trente-
huit fausses pièces de 1 franc à l'effigie de Louis-Phi-
lippe et au millésime de 1845 ; on saisit aussi sur lui un 
long couteau -poignard à lame effiiéi. Alfred-Maurice 
Varlot fut trouvé possesseur d'une fausse pièce de 1 fr. 
L'instruction qui fut alors commencée a recueilli des 
preuves et des aveux par suite desquels neuf accusés ont 
à répondre de leur participation à la fabrication et à l'é-
mission de fausse monnaie d'argent ayant cours légal en 
France. Les charges qui concernent chacun des accusés 
vont être exposées séparément. 

» l°Jean Cherest, dont les antécédons viennent d'être 
signalés, ayant été trouvé possesseur de 38 fausses piè-
ces de 1 franc, il était nécessaire de faire une perquisi-
tion dans le logement qu'il occupait en commun avec la 
fille Lucie Thouvenin, à la Chipelie- S 1.- Denis, rue des 
Poissonniers. Cette opération amena la saisie de : 1° 3 
moules en plâtre, dont les deux premiers portent l'em-
preinte de pièces de un franc semblables à celles irou-
vées sur Cherest et Varlot au momeat de leur arresta-
tion, et le troisième est propre à la fabrication de pièces 
de 50 c. au millésime de 1842; 2° deux fourchettes en 
métal blanc et un morceau de zinc; 3° une cuiller de fer 
noircie par le feu ; 4° cinq limes portant la trace d'un 
métal blanc ; 5" uu creust t en grès ; 6° une petiîe partie 
de limaille ou soudure de cuivre jaune; 7° une petite 
q lantùé de poudre blanche présumée être du borax ; 
8° 22 fausses clés, dont deux sont enduites de cire rouge 

panneton; 9" deux pinces dites monseigneur; molle au 

t0° enfin deux ciseaux à froid* un tournevis, un poin-
çon, un grattoir, une paire de tenailles et une scie à main. 
Jean Cherest, ainsi que Lucie Thouvenin et Varlot, qui 
assistaient à cette perquisition, ont reconnu que les ob-
jets avaient servi à la fabrication de fausses pièces de 
monnaie à laquelle Varlot avait coopéré. Le commissaire 
d-î police sanit en même temps deux reconnaissances du 
Mont-d ;-Piété, qui sont devenues des pièces à conviction 
dans une autre procédure dirigée contre plusieurs des 
accusés, à raison de vols qui leur sont imputés. 

» Cher.ist, dans l'interrogatoire quo le commissaire de 
police lui fit subir le 9 septembre?, prétendit d'abord qu'il 
avait seulement participé à l'émission de fausse monnaie 
que Varlot fabriquait avec les matières et les instruirons 
qu'il apportait dans le logement occupé par Cherest et la 
fille Thouvenin, et il indiqua comme se livrant aussi à la 
tabrioattoa de la fausse monnaie les accusés Rougier, 
Edouard Ochs et Laurent; plus sincère et plus explicite 
dans 1 interrogatoire qu'il a subi le 11 septembre devant 
un juge d instruction, il a avoué avoir participé à la fa- -
brication de fausses pièces de 50 centimes et de fautes 
pièces de 1 franc, et il a dénoncé, comme ayant été com-
plice de ce crime, l'accusée Marie Balosse veuve Lefèvro. 
Dans son interrogatoire du 24 octobre, après avoir répété 
ses précédens aveux, Cherest a signalé l'accusé Lalarge 
comme ayant, avec Rougier et Varlot, participé à la fa-
brication de fausses pièces de 1 franc et de 2 francs, 
et il a désigné Guérineau comme lié avec Rougier et com-
me recevant de ccloi-ci des pièces fuisses pour les faire 
passer dans son commerce de légumes. 

2° Lucie Thouvenin, arrêtéo eu flagrant délit d'émission 
de fausses pièces de 1 franc. L'accusée Lucie Thouvenin 

a reconnu qu'elle avait si fréquemment assisté, dans le 
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logement qu'elle occupait avec Cherest, à la fabrication 

criminelle qui s'y commettait, qu'on a droit de conclure 

qu'elle avait avec connaissance aidé et assisté les auteurs 

^du crime dans les faits qui l'ont préparé, facilité ou con-
sommé. 

» 3° Alfred-Maurice Varlot. Cet accusé a avoué dès le 

principe de l'instruction que c'était lui qui avait fabriqué 

la pièce fausse de 1 franc trouvée sur lui lors de son 

arrestation et les trente-huit pièces dont Cherest était 

porteur, et pour cette fabrication il a reconnu s'être servi 

des divers objets et ustensiles saisis chez Cherest. 

« 4° Louis Laurent. Le 11 septembre 1849, au moment 

où l'accusé Louis Laurent fut arrêté, une perquisition fut 

opérée dans le logement qu'il occupait avec la veuve Le-

fèvre, rue des Vertus, 23, et amena la saisie de : 1" vingt-

huit pièces fausses de 50 cent. , à l'effigie de Louis-Phi-

lippe et au millésime de 1847, contenues dans une bourse 

de fil ; 2° sept fausses pièces de 1 franc, à l'effigie de 

Louis-Philippe et au millésime de 1847 ; 3" une pièce 

fausse de 50 cent, non ébarbée; 4° des rognures d'un 

métal blanc; 5° cinq moules en plâtre pour la fabrication 

de fausses pièces de 50 cent.; 6° un moule en plâtre pour 

la fabrication de fausses pièces de 1 franc ; 7° deux cuil-

lères en fer noircies par le feu et contenant encore un ré-

sidu de fonte d'une matière blanchâtre ; 8* une lime dite 

tirepoint, empreinte d'une matière blanchâtre; 9° une 

fourchette d'étain, des résidus de fonte d'un métal blanc, 

une couverture de livret empreinte de traces de p'âtre de 

luxe et divers autres objets. 

» 5° Marie Balosse, veuve Lefèvre, âgée de vingt-

neuf ans, née en Brabant, et condamnée trois fois pour 

vol et une fois pour adultère, a, dès le premier interro-

gatoire qu'elle a subi, le 20 septembre 1849, avoué que, 

depuis deux mois, elle fabriquait des pièces de 1 franc et 

de 50 centimes qu'elle mettait en circulation. 

» Samuel-Auguste- Edouard Ochs, qui se dit teneur de 

livres et employé de bureau, habitait avec une concubi-

ne dans un garni faubourg Saint-Honoré, 30. Une per-

quisition, opérée le 23 septembre 1849 dans la chambre 

de l'accusé Ochs, amena la saisie : 1" de deux litaes dites 

tire-points , 2" de deux pinces, 3° d'un tournevis, 4° d'un 

terre à boire contenant une préparation de sulfate de cui-

vre. Ochs a indiqué que les deux limes lui avaient servi, 

ainsi qu'à Varlot, pour ébarber et préparer les pièces 

fausses, et que, dans le verre contenant du sulfate de 

cuivre, il déposait ces pièces pour leur conserver un as-

pect brillant. Un ramoneur a trouvé dans le corps de la 

cheminée d'une chambre qu'Ochs a occupée dans l'hôtel 

garni de la rue du Faubourg- Saint-Honoré, 30, deux 

moules en plâtre ayant servi à fabriquer des pièces de 

50 centimes. 

» 7° L'accusé Pierre Rougier, marchand ferrailleur am-

bulant, né à Jussac (Cantal), déjà arrêté pour vol, recevait 

l'hospitalité chez son compatriote Jean Lafarge, ouvrier 

fondeur ea cuivre. Une perquisition opérée le 17 septem-

bre 1849, rue de Montreuil, 107, dans le logement oc-

cupé en commun par ces deux accusés, a procuré la. sai-

sie: 1° d'une cuiller à tôt en fer et d'une cuiller à bou-

che, noircies par le feu, toutes les deux contenant des 

résidus d'une matière blanchâtre qui semble être de l'é-

tain ; 2" d'une cuiller en étain présentant les mêmes ap-

parences ; 3° d'une petite cuiller en fer contenant un ré-

sidu de cuivre et d'étain ; 4° d'une assiette sur laquelle on 

voyait encore des résidus déplâtre sec; 5" de trois limes 

contenant des traces d'une matière blanchâtre. Rougier a 

nié avoir participé à la fabrication et à l'émission de la 

fausse monnaie ; 

•> 8" Jean Lafarge. Cet accusé, qui habitait rue Mon-

treuil, 107, est signalé par Cherest, Lucie Thouvenin, 

Varlot et la veuve Lefèvre, comme ayant fabriqué et émis 

de fausses pièces de monnaie ; Rougier lui attribue la 

propriété de tous les instrumens de fabrication saisis dans 
leur demeure. Lafarge proteste qu'il n'a ni fabriqué ni vu 

fabriquer de fansse monnaie. 
» 9° Guérineau, âgé de trente-quatre ans, né à Venier 

(Vienne), est marchand des quatre- saisons, ce qui a mo-

tivé la dénomination de marchand de liqueurs, sous la 

quelle ses co-accusés le désignent. Cherest et Varlot ont 

dans leurs interrogatoires signalé Guérineau comme em-

ployé par l'accusé Rougier à l'émission de fausses pièces 

de monnaie. Guérineau, dans son interregatoire, nie avoir 

fabriqué, avoir vu fabriquer, ni avoir mis en circulation 

de fausses pièces da monnaie. 
» En conséquence, sont accusés : 1° Jean Cherest, 2' 

Lucie Thouvenin, 3° Alfred-Maurice Varlot, 4° Louis Lau-

rent, 5° Marie Elisabeth Balosse, veuve Lefèvre, 6° Sa-

mnel-Ëdouard-Auguste Ochs, 7° Pierre Rougier, 8" Jean 

Lafsrge, 9° Charles Guérineau, savoir : 

» Premièrement, Cherest :*1° d'avoir, en 1849, contre-

fait des monnaies d'argent ayant cours légal en France ; 

2° d'avoir, à la même époque, participé à l'émission des-

dites monnaies contrefaites, sachant «qu'elles étaient con 

trefaites ; 
» Deuxièmement, Varlot, 1° d'avoir, ea 1849, contre-

fait des monnaies d'argent ayant cours légal en France ; 

2* d'avair, à la même époque, participé à l'émission des 

dites monnaies contrefaites, sachant qu'elles étaient con 

trefaites ; 
» Troisièmement, veuve Lefèvre, V d'avoir, en 1849, 

contrefait des monnaies d'argent ayant cours légal en 

ïrance ; 2° d'avoir, à la même époque, participé à l'é-

mission desdites monnaies contrefaites, sachant qu'elles 

étaient contrefaites ; 

>> Quatrièmement, Lucie Thouvenin, V de s'être, en 

1839, rendue complice des contrefaçons imputées à Var-

lot eî à la dame Lefèvre, en aidant et assistant avec con-

naissance les auteurs de ces crimes dans les faits qui les 

ont préparés ou facilités, ou dans ceux qui les ont con-

sommés ; 2° d'avoir, à la même époque, participé à l'é-

mission des monnaies contrefaites, sachant qu'elles 

étaient contrefaites; 

«Cinquièmement, Laurent, 1° de s'être, en 1849, rendu 

coupable de la contrefaçon de monnaies d'argent ayant 

cours légal en France, imputée à la femme veuve Lefè-

vre, en aidant et assistant avec connaissance l'auteur de 

ce crime dans les faits qui Font préparé ou facilité, ou 

dans ceux qui l'ont consommé ; 2° d'avoir, à la même 

époque, participé à l'émission desdites monnaies contre-

faites, sachant qu'elles étaient contrefaites; 

» Sixièmement, Ochs, 1° d'avoir, en 1849, contrefait 

des monnaies d'argent ayant cours légal en France ; 2° 

d'avoir, à la même époque, participé à l'émission desdites 

monnaies contrefaites, sachant qu'elles étaieat contre-

faites; 
». Septièmement, Rougier, 1° d'avoir, en 1849, contre-

fait des monnaies d'argent ayant cours légal en France ; 

2° d'avoir, à la môme époque, participé à l'émission des-

dite
(
s monnaies contrefaites, sachant qu'elles étaient con-

trefaites; 
» Huitièmement, Lafarge, 1° d'avoir, en 1849, contre-

fait des monnaies d'argent ayant cours légal en France ; 

2" d'avoir, à la même époque, participé à l'émission des-

dites monnaies contrefaites, sachant qu'elles étaient con-

trefaites; 
» Neuvièmement, Guérineau, d'avoir, en 1849, parti-

cipé à l'émission des monnaies d'argent ayunt cours légal 

en France, contrefaites par les] susnommés, sachant 

qu'elles étaient contrefaites ; 

» Crimes prévus par les art. 59, 60, 132 et 164 du 

Code pénal. » 

Voici maintenant le résumé des charges qui pèsent 

contre chacun des accusés en ce qui concerne les chifs 

d'accusation relatifs aux vols : 

Dans les premiers mois de l'année 1849, un graid 

nombre de vols, accompagnés de circonstances aggra-

vantes, furent commis à La Chapelle et à Paris. Les au-

teurs de ces vols échappèrent pendant quelque temps atx 

recherches delà justice; mais les nommés Cherest, oc-

vrier doreur sur métaux; la veuve Lefèvre et Lucie Thoi-

venin ayanj été arrêtés pour fabrication de fausse mon-

naie, avouèrent leur participation à un certain nombre 

de crimes. Ils firent également connaître leurs complices, 

et signalèrent plusieurs de ces derniers comme auteurs 

principaux de quelques autres vols. Les déclarations das 

accusés, rapprochées des procès-verbaux et des actes 

d'instruction, ne peuvent laisser aucun doute sur les vols 

et sur les circonstances aggravantes qui le s ont accompa-

gnés, ainsi que sur ceux qui y ont participé, et qui, dans un 

grand nombre de ces faits, ont confirmé par leurs a^eux 

les déclarations des premiers révélateurs. 

« En conséquence, Jeaa Cherest, Alfred-Marie Varlot, 

Henri-Félix Lourdelet, précédemment condamné à une 

peine ftfflictive et infamante , Pierre-Benoît Bergnou , 

Pierre Rougier, Marie-Elisabeth Balosse (veuve Lefèvre), 

Lucie Thouvenin, et Henri-Antoine Rozé sont accusés, 
savoir : 

» 1° Cherest, d'avoir, en mai 1848, soustrait frau-

duleusement, à l'aide d'effraction, dans une maison ha-

bitée, de l'argent monnayé, des boucles d'oreilles, une 

bague, des serviettes, des draps, des robes et d'autres 

objets mobiliers au préjudice de la veuve Godard; et Var-

lot et Lucie Thouvenin, de s'être à la même époque ren-

dus complices de cette soustraction frauduleuse, savoir : 

Varlot en donnant des instructions pour la commettre, 

et en outre les mêmes Varlot et fille Thouvenin en recelant 

partie de l'argent volé, sachant qu'il provenait de vol ; 

» 2" Cherest, d'avoir, en mai 1849, soustrait frauduleuse-

ment, à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, des 

foulards, des boucles d'oreilles, une chaîne et une boucle 

en cuivre, et de la monnaie, au préjudice de Lemoine, et 

Lourdelet et Lucie Thouvenin de s'être à la même épo-

que rendus complices de ladite soustraction frauduleuse, 

savoir : Lourdelet en donnant des instructions pour la 

commettre, eteu outre, les mêmes Lourdelet et fille Thou-

venin en recelant partie des objets volés, sachaat qu'ils 

provenaient de vol ; 

3° Cherest, d'avoir, en juin 1849, soustrait fraudu-

leusement, à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, 

une somme d'argent au préjudice d'André; d'avoir, à la 

même époque, soustrait frauduleusement, à l'aide d'ef-

fraction, dans une maison habitée, une somme d'argent 

au préjudice de Vidré ; 
» D'avoir, à la même époque, soustraitfrauduleusement 

a l'aide d'effraction , dans une maison habitée , une 

somme d'argent au préjudice de Sauvage ; et Lucie 

son habitée, plusieurs montres, différens bijoux, et une 

boîte renfermant une partie de ces objets, au préjudice 

de Lesoinats ; et Rougier, Varlot et Lucie Thouvenin, de 

s'ê re,'à la même époque, rendus complices desdites sous-

tractions frauduleuses, savoir : Rougier, en donnant des 

instructions pour les commettre, en aidant et assistant, 

avec connaissance, les auteurs de ces soustractions dans 

les faits qui les ont préparés, et les mêmes Rougier, Varlot 

et la fille Thouvenin en recélant partie des objets volés 

sachant qu'ils provenaient de vols ; 
» 12° Cherest et Lourdelet, d'avoir, en mai 1849, com-

mis conjointement une tentative de soustraction fraudu-

leuse à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, au 

préjudice de Chapsal, laquelle tentative, manifestée par 

un commencement d'exécution, a manqué son effet seu-

lement par des circonstances indépendantes de la volon-

té de ses auteurs; et Rougier, de s'être, à la même épo-

que, rendu complice de ladite soustraction frauduleuse, 

en donnant des instructions pour la commettre, et en ai-

dant et assistant avec connaissance les auteurs de cette 

tentative dans les faits qui l'ont préparée ; 

.. 13" Cherest, Lucie Thouvenin et la veuve Lefèvre, 

d'avoir, en juillet 1849, commis conjointement, dans une 

maison habitée, une tentative de vol au préjudice de Du-

pond, laquelle tentative, manifestée par un commence-

ment d'exécution, a manqué son effet seulement par des 

circonstances indépendantes de ses auteurs. 

» Crimes prévus par les art. 2, 56, 59, 60, 62, 384 et 

386 du Code pénal. » 
Après que les témoins se sont retirés, M. le président 

déclarer. 

M. le président : C'est vrai. Mais on le sav 
trait des sommiers. ait 

M. le président : Ochs, on a trouvé chez vn 

jets servant à la fabrication de la faussa J; Us de8 
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tard je sortis pour acheter du tabac, et je donn 

Thouvenin, de s'être, à la même époque, rendue complice 

desdites soustractions frauduleuses, en recélant partie 

des sommes volées au préjudice desdiîs André Vidré et 

Sauvage, sachant qu'elles provenaient de vols ; 

4° Bergeron et Rozé, d'avoir, en juillet 1839, commis 

conjointement à l'aide de fausses clés, dans une maison 

habitée, une tentative de soustraction frauduleuse au pré-

judice des époux Mathieu, laquelle tentative, manifestée 

par un commencement d'exécution, a manqué son effet 

seulement par des circonstances indépendantes de la vo-

lonté de ses auteurs ; et Cherest de s'être, à la même 

époque, rendu complice de la tentative de soustraction 

frauduleuse en donnant des instructions pour la commet-

tre, en procurant des instrumens sachant qu'ils devaient 

servir à l'action et qui y ont servi, et, en aidant avec con-

naissance les auteurs de cette tentative dans les faits qui 

l'ont préparée et facilitée : 
» 5° Chérest et Lucie Thouvenin, d'avoir, en juillet 

1849, soustrait frauduleusement, conjointement, à l'aide 

d'effraction, dans une maison habitée, des châles et un 

livre d'église, au préjudice de la dame Lepetit, et des 

châles au préjudice rie la veuve Vanneau; et Varlot et 

veuve Lefèvre, da s'être, à la même époque, rendus com-

plices desdites soustractions frauduleuses, en recelant 

partie des objets volés, sachant qu'ils provenaient de vols; 

» 6° Lesdits Chérest et fille Thouvenin, d'avoir, à la 

même époque, commis, conjointement, à l'aide d'effrac-

tion, une tentative de soustraction frauduleuse au préju-

dice de la demoiselle Minguet, laquelle tentative mani-

festée par nn commencement d'exécution, a manqué son 

effet seulement par des circonstances indépendantes de 

la volonté de ses auteurs; 

» 7° Lesdits Cherest et fille Thouvenin, d'avoir, en 

juillet 1849, soustraitfrauduleusement, conjointement, à 

l'aide de fausses clés, dans uoe maison habitée, une som-

me d'argent, des b joux, des médailles, une montre, des 

vêtemena, du linge et du papier, au préjudice des époux 

Dages; et Varlot, la veuve Lefèvre et Rougier, de s'être, 

à la même époque, rendus complices de ladite soustrac-

tion frauduleuse, ea donnant des instructions pour la 

commettre, en procurant un instrument sachant qu'il de-

vait servir à l'action, et qui y a servi, et en recélant par-

tie des objets volés, sachant qu'ils provenaient de vols; 

» 8° Cherest, d'avoir, en août 1849, soustrait freudu-

kusement, à l'aide de fausses clés, dans une maison ha-

bitée, une somme d'argent, des draps et des vêtemens au 

préjudice de Bargeot; et Lucie Thouvenin et Varlot, de 

s'être, à la même époque, rendus complices de ladite 

soustraction frauduleuse, savoir : la fille Thouvenin, en 

donnant des instructions pour la commettre, et Varlot, eu 

procurant un instrument, sachant qu'il devait servir à 

l'action et qui y a servi; 

» 9° Lourdelet, d'avoir, en mai 1849, soustrait frau-

duleusement, conjointement avec un individu décédé de-

puis, à l'aide d'effraction et de fausses clés, da os une 

maison habitée, une somme en or et eu argent monnayé, 

des billets de banque, des montres, des bijoux et diffé-

rentes pièces d'argenterie, au préjudice de Leguay ; et 

Cherest et la fille Thouvenin, da s'être, à la même épo-

que, rendus complices de ladite soustraction frauduleuse, 

savoir : Cherest, en aidant et assistant avec connaissance 

l'auteur de faction dans les faits qui l'ont préparée, et le 

même Cherest et la tille Thouvenin, en recélant partie des 

objets volés, sachant qu'ils provenaient de vol; 

» 10° Cherest et la fille Thouvenin, d'avoir, en mai 

1849, soustrait frauduleusement, conjointement, à l'aide 

d'effraction, dans une maison habitée, une somme d'ar-

gent, des montres, divers bijoux, des ciseaux, des re-

connaissances du Mont-.ie-Piété et d'autres objets mobi-

liers, au préjudice de la demoiselle Lavai ; et Rougier, de 

s'être, à la même époque, rendu complice de ladite sous-

traction frauduleuse, eu recélant partie des objets, sa-

chant qu'ils provenaient do vol ; 

» 11° Contre Cherest et Lourdelet, d'avoir, en mai 

1849, soustrait frauduleusement, conjointement, à l'aide 

d'effraction, dans une maison habitée, une somme d'ar-

gent au préjudice de Lescure; 

» D'avoir, à la même époque, soustrait frauduleuse-

ment, conjointement, à l'aide d'effraction, daus une mai-

son habitée, une somme d'argent et une montre, au pré-

judice de Rac; 

» D'avoir, à la même époque, soustrait frauduJeuse-

| rnetit, conjointement, à l'aide d'effraction, dans une mat-

procède à l'interrogatoire des accusés. 

M, le président : Cherest, levez-vous. Vous avez été 

arrêté le 8 septembre 1849, vous trouvant avec Lucie 

Thouvenin et Varlot, et émettant des pièces de monnaie 

fausses. Varlot avait les pièces, et Lucie Thouvenin en-

trait dans les boutiques pour échanger ces pièces fausses 

contre de la monnaie de billon. On a saisi chez vous tous 

les instrumens nécessaires à la fabrication de la fausse 

monnaie. Vous reconnaissez ces faits? — R. Oui, Mon-

sieur le président. 

D. On a saisi chez vous vingt-huit fausses clés enduites 

de cire sur les pannetons, des récépissés du Mont-de-

Piéié? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. Vous avez été condamné à cinq ans de réclusion en 

1838, et depuis deux fois pour rupture de ban. Vous avez 
demandé à faire des râvélationa, et vous avez fait con-

naître vos complices. Vous reconnaissez être l'auteur des 

dix-sept crimes constituant les dix-sept chefs d'accusa-

tion? — R.-Oui, Monsieur le président. 

M. le président: Fille Thouvenin, vous avî z été con-

damnée à un an de prison pourvoi? — R. Oui, Mon-

sieur. 

D. Vous émettiez des pièces fausses dans différentes 

boutiques? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez pris part aux vols signalés par Cherest ? 

— R. Oui, Monsieur; je l'avoue. 

M. le président -. Varlot, vous avez été traduit en 1848 

en Cour d'assises pour fausse monnaie. Votre frère, tra 

duit avec vous, a été condamné. Quant à vous, vous avez 

été acquitté. Vous avez depuis cette époqus fabriqué de 

la fausse monnaie ? — R. Monsieur le président, j'y ai 

été poussé par ma position. En septembre 1848, je suis 

sorti des Madelonnettes sans un sou. Ma femme était en-

ceinte. J'ai vendu des almanachs ; j'ai été portier ; je suis 

sorti parce que mon mobilier n'était pas assez beau. J'ai 

rencontré Cherest que j'avais connu aux Madelonnettes. 

Lafemme avec qui je devais me marier est accouchée. 

N'ayant aucune ressource, j'ai été entraîné à commettre 

le vol de la veuve Godard et à fabriquer de la fausse 

monnaie. 

M. le président : Vous donnez là des raisons inadmis-

sibles. Si vous aviez eu une conduite régulière, vous 
n'auriez pas été dans cette position critiqua qui, suivant 

vous, serait la cause de vos mauvaises actions. Vous 

aviez, à ce qu'il paraît, una expérience toute particulière 

de la fabrication de la fausse monnaie. Vous reconnais-

sez les faits qui vous sont imputés du chef de la fausse 

monnaie. Et les vols? — R. Je reconnais le vol Godard, 

et un autre où j'ai reçu vingt-trois sous. 

M. le président : Veuve Lefèvre, vous aviez appris dans 

vos relations avec Varlot à fabriquer de la fausse mon-

naie?— R. Oui, Monsieur. 

D. Vous en avez émis? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous êtes devenue la concubine de Laurent, et à vo-

tre domicile on a saisi des pièces fausses non encore 

éharbées, des moules, des fourchettes d'étain. Voua re-

connaissez tout cela? — R. Oui, Monsieur. 

D. Avez-vous pris part aux vols qui vous sont impu-

tés ? — R, On m'a promis un châle, mais on ne me l'a pas 
donné. 

D. Dans le vol Dage, vous avez reçu de l'argent? — 

R. J'ai reçu 6 francs. 

D. Vous avez pris part à une tentative de vol? — R. 
Non, Monsieur. 

D. Vous avez été déjà condamnée une fois, le 25 mars 

1845, à six mois de prison, et une autre fois à nn an de 

prison pour vol? — R. Pardon, Monsieur le président, il 

y en a une qui est pour adultère (On rit). 

M. le président : C'est juste! votre observation est 
parfaitement fondée. 

M. le président : Rougier, on a saisi chez vous diffé-

rens objets servant à la fabrication de la faussa monnaie. 

Reconnaissez-vous que vous en avez fabriqué ? —R. Non, 

Monsieur; je n'ai rien fait de tout ça. J'ai soigné mon 

ami Lafarge quand il était malade, mais je n'ai jamais 
rien fabriqué avec lui. 

M. le président : Varlot, lovez-vous. Est-ce que vous 

n'avez pas fait de la fausse monnaie avec Rougier ? — R. 
Oui. Monsieur. 

M. le président, à Rougier : Eh bien ! vous voyez ce 
que dit Varlot? 

Rougier : Je n'ai rien vu de tout ça. 

D. Vous êtes ferrailleur. Vous pouvez mieux qu'un au-

tre vous livrer à de tels actes. Vous avez été condamné ? 

— R. Oui, Monsieur, en 1838. C'est l'auteur qua j'ai 

connu le sieur Cherest. J ai pluré dans la voiture. U me 

dit : « Qu'est-ce que vous plurez ? Vous voyez bien 

moi, je sors des assises où j'ai été acquitté. >» Alors je lui 

dis : « Moi, c'est différent, je ne suis pas habitué à paraî-

tre en justice. » C'est ainsi que malheureusement pour 
moi j'ai connu le sieur Cherest. 

M. le président, h Cherest : Rougier a-t-il fait passer 
des pièces fausses ! — R. Oui, Monsieur. 

M. le président, -à Rougier : Eh bien ! Cherest en im-

pose donc? — R. Oui, Monsieur; Varlot, Cherest et la fille 

Thouvenin s'entendent ensemble. Arrêtés le 8, ils se sont 
mis en révélation le 9. 

D. VOUB êtes accusé de complicité dans un vol Vous 

niez le fait? — R. Oh ! mon Dieu! certainement je* nie le 
lait I J 

D. Vous avez reçu des objets provenant du vol Daee ? 

— R. Monsieur, j'en ignorais l'o igine. Je ne connais rien 
de tout ça. 

M. le président, à Laurent : Vous êies accusé d'émis-
sion de fausse monnaie. Vous le reconnaissez ? R N 

Monsieur Ou a trouvé de la fausse m mnuiechez' 
mais je n en ai jamais fait. 

M. i;avocat-général : Laurent Clair, vous avez été con 
damne ? — R. fax zécris à M. le 

M. le président : Lafarge, on a trouvé chez v 

poudre blanche, des ustensiles qui servent à ] r 8 de 

tion de la fausse moenaie.—R. J'en ai jamais fs^t ^a-
D. Vous êtes fondeur en cuivre, ce qui

 exD
v 

cette fabrication vous soit plus faeile qu'à d'autr 6 ̂  

J'ai jamais passé de pièce fausse, excepté une eS '~~" 

M. le président : Guérineau, vous êtes accu -

mission de fausse monnaie,—R. C'est très faux 86 ^ '*> 

D. Cependant vous avez émis une pièce faus
Se

? 

J'avais reçu une pièce fausse de Rougier ; j
e

 ]>
a

; 1 
à M"" Pierre comme bonne. aor«!ée 

D. U est probable que vous saviez que cette nie 
fausse?—R. Non, Monsieur. F ece était 

M. l'avocat-général : Vous avez dit dans l'instr 

que Rougier vous avait proposé d'en faire passer*
1
* °

n 

très? '«H-

Guérineau : Non, Monsieur; 

M. l'avocat-général : Ainsi vous niez maintenant? 
Guérineau : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous l'avez déclaré dans \'i
m 

tion. 

M. le président : Lourdelet, vous avez subi treize 

damnations, dont une à huit ans de travaux forcés
0
'
0
"" 

R. Oui, Monsieur. ' T* 

D. Vous êtes accusé de vol. — R. Monsieur ;» , 
> je n \> 

suis pour rien. 1 

D. Vous seriez l'auteur de vols commis rue de La 

— R. J'y suis étranger. PPe * 

M. le président : Cherest, n'est-ce pas Lourd
e
|
et

 -

vous a indiqué le vol commis chez Lemoine? I01 

Cherest : Oui, Monsieur le président, j'ai ^ 

louer à La Chapelle; c'est un appartement très bien 

employé du chemin de fer, on entend sonner la p
en

^,
Q 

dans la chambre. J'y suis allé avec lui, nous avons vil-

les tiroirs. Cela nous a rapporté 13 ou 1400 francs. 

M. le président, à Lourdelet : Eh bien ! querépouk 

vous? 

Lourdelet : C'est tout à fait faux. 

M. le président : Bergeron, vous avez été condamiii 

à huit ans de travaux forcés? — R. Oui Monsieur. 

D. Vous êtes accusé de complicité de vol. —- R. Oui 

Monsieur, je reconnais le fait. 

M. le président : Rozé, vous êtes complice de ce vol' 

—. R. Je ne connais ni Borgeron ni Cherest; je suis bien 

innocent. 

M. le président, à Cherest : Eh bien ! Rozé dit-il la vé-

rité ? 

Cherest : Rozé était avec nous quand le vol a été com-

mis. 

Rozé : Je ne connais pas ces gens-là ! Je ne les con-

nais pas ! Ils s'entendent pour me perdre. 

Après que les interrogatoires sont terminés, M. le 

président suspend l'audience. 

A la reprise on procède à l'audition des témoins, qui 

ne font connaître aucun fait nouveau. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à de-

main. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 SEPTEMBRE. 

La collecte de MM. les jurés, faite aujourd'hui pour 

la première quinzaine de ce mois, s'est élevée à la somme 

de 155 fr., laquelle sera répartie par quarts entre la so-

ciété de Saint-François-Régis, h société de patronage 

fondée en faveur des jeunes détenus, celle dss jeunes or-

phelins et la colonie de Mettray. 

— Le chef de bataillon de la garde nationale de Vaugi-

rard, M. Lefranc, ouvrier mécanicien, comparaissait au-

jourd'hui devant la police correctionnelle. 

M. Quatremère, commissaire de polies à Montrouge, 

fait, connaître les faits : « Le 12 août, dit il, passant sur 

le boulevard Montparnasse, j'entends des cris de femme 

partis de l'établissement du sieur Richefeu, traiteur; j'en-

tre dans cet établissement et je vois unemalheureuse fem-

me qu'on maltraitait indigaement, bien qu'elle eût sur les 

bras un petit enfant de trois ans. Tous les individus pré-

sens à cette scène riaient beaucoup; je fis sortir cette 

f mme. En ce moment arrive son mar ; cet homme, exas-

péré en apprenant ce qui se passait, veut entrer dans J
6-

tablissement : je l'en empêche et lui dis que j'allais tâcher 

de lui faire rendre justice. En effet, je pénètre de nouveau 

chez M. Richefeu; aussitôt je suis entouré, pressé P >s 

foule, M. Lefranc me saisit à la cravate et mé dit 

qui faites sortir les autres, vous allez rester ici. » 

revêtu de mes insignes que j'avais, montrés à M. Le* 

il savait donc parfaitement qui j'étais. .
 e

, 

» On s'apprêtait à me faire un fort mauvais W<fc 

peut être neserais-je pas ici, si les garçons de M. R"* , 

feu, et M. Richefeu lui-même, ne m'eussent prête un 

nergique secours; ja pus donc lutter jusqu'au OOtn*' 

où la garde, qu'on était allé quérir, arriva et me deli' 

Alors commença une nouvelle lutte contre la gare 

avions fermé les portes, afin de, pouvoir nous eœp're 

von, 

moi, 

le président pour le lui 

Non» 

assaillans ; mats ils les brisèrent et parvinrent à s 

per. Ca n'est que quelques instans après que j'^
re

gur
ie 

nousn 
yé M. Lefranc dans un groupe qui s'était f°

rra
^

n 
boulevard ; je l'ai fait arrêter : quantaux autres, " 

avons complètement perdus. '» ^meQ
11
' 

M. le président, au prévenu : Comment un 
dation»' 

occupe la position de commandant dans la garde u 

le peut-il se rendre coupable dé pareils actes . ,
flDl! 

Le prévenu : Aussi, Monsieur, ça ne _ ps
ut el

-
re

a
j dit: 

méprise. M. le commissaire est entré, je '
ul
 ^ p

0
jj. 

« Monsieur, si vous êtes réellement commissaire 

ce, montrez -moi vos insignes»; il me les 8 .^de 

alors je lui ai dit : « C'est bien, vous auriez du le 

suite. » ,
 ? 

M. le président : Tranquillement comme
 ce

^
ro

j
58

aire 

Le prévenu : Oui, Monsieur. Mais M. le
 c

°'
 aVB

ite «' 

se trompe, ce n'est pas moi qui l'ai saisi a la 

qui ai tenu les propos qu'il rapporta; c'est ua
 nte0

doi 

Le marchand de vins, le sieur Richefeu, esi^ ̂  

mais, comme tous les marchands de vins, la
 et

 jj crt"
1 

passée dans sa maison devant lui, il n'a rien 
Lefwnc incapable de ce qu'on lui reproche. ,

{
«01 

' Lefranc q" 1 "* 
M. C'est si bien M. dil ! 

Quatremère : C'est si bien M. LBirJ^"'„?-jj m'* „ 
àlacravatte, que le lendemain à mon cabine ^ ^0 

« Je vous ai demandé à voir vos insignes; " 'j
e
 et 1

A 

seul et même individu qui m'a fait cette
 d
^

e
,
te

 coîs^ 

m'a saisi à la gorge. Du reste, même sans
 faiM

#.' 

dence que je rapporte, j'affirme que je suis y ^ 

sûr de ce que je dis-

Le Tribunal a condamné le sieai' 

de prison. 

— Le prévenu a M %vm*A rv» de 

Lef«s !,c 

Choi»eul 

0 

)0t 
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soir» . 
i-i main-

m
pnt où il poursuivait les passans, en 

au
 '".romoamitjour ce fait devant la poli-

Test 1 homme simplement ma!» 
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n
e ses nom» o n . ,

 Dreimere c
i
as

. 
^»nte:lnr

fi
"

S
aualités 

«îf don^ ses 

^d-^Sur du cadastre. 
c
;„l, ancien géomètre de première 

*> le présent u
 foigqne je 8U1S vlctim

e 

;;
p
rer«^ : aueie suis mal vêtu, on méprend 

X
L erreur ; parce q j ^

 gur
 ,

e pout %* a ^SlM*m le bord -
fftfk J ^VTËcoutez, le fait est constant; vous 
V-^^lndamné pour mendicité. Les agens vous 

" - ils vous 

et ce 

ont suivi, observé long-

/ous 

qu'ils vous ont arrêté. Que 

'Ifparfaitement, vu, »-^ - ^ ̂
 é(é

 ̂
 sûrs de VQ

-
8 

nvoir 

PIDP
5 ' c " "^rlipr et recevoir quu» vw 

" ouTruSchoiseul à cette heure? 

****n^ntëm-dû Système de conservation géo 

^lIonMour", ceci demande quelque explica-faistez- 1 . 
le préc* 

&-}?Ti\lt cM ~de la propriété ; par ce système, je 

«a1 

tiltW*, « " ■
 ]a so

i
ul

ion du problème financier, du 

<r°
is
 wi'èlapropriéié, du revenu et du crédit public, 

travail» o« J^mé tous les obstacles qui se sont ren-
^près avo'j.

 courg
 ̂  opérations relatives à l'établis-

contrés cta "
 èffie de con

servation géométrique, état ci-

^ i propriété, biens fonds de conservation et de 
vil

 • nnement du cadastre et de la péréquation des 

ridons foncières qui vient d'être décrété par l'As-

, Urrioiaiive. au moment où les améliorations au moment ou 
^? D '%te"aVcc elle l'application de notre méthode se 
qu'apP

0
^
 nn Mstt

 ,\
e
 réalisation, -dans l'intérêt même de la 

blée législative, 

3P
orte avec ede 

Iten état de réalisation,.! 
M dans l'intérêt des dix 

"et 'expérimenté de concert dans toutes les commu-

pporte avec elle 

ve ' 

irj 

tU1(1 ' e la France, la subvention qui m'est acquise aujour-

"fu tant pour mes frais et dépenses que pour mes tra-

mes oeines et mes soins depuis seize années 
VEUX, 11100 r

 anr
. nnr, <•„ „„„,„,„ „,.„ 1„„„„U, 

s e-

la somme de 200,000 fr., somme sur laquelle celle 

'f-n 000 fr. ayant été employée de 1834 à 1848, c'est 

* ré 150,000 fr. qui me restent dus, et sont réalisables 

M'instantque mon rapport aura été imprimé et envové 

j*i tous les départemens pour être communiqué aux 

tnàl* généraux. 
président : Mais quel rapport a tout cela. 

li prévenu : Le rapport que vous me demandez ce 

M
 je faisais rue de Choiseul, le jour où l'on m'a arrêté; 

bbieu j'attendais la personne à laquelle je devais re-

mettre mon rapport, qu'elle se chargeait de faire impri-

^ le président : Vous attendiez cette personne, comme 

M
la dans la rue? 

ieprévenu : Positivement, pour lui remettre le rapport 

oui est au dossier que vous avez sous les yeux. Je suis 

dans lagêne, mais je ne mendie pas. Il m'est dû, je vous 

le répète, 150,000 francs pour mes travaux de seize ans; 

un secours de 100 francs m'a été accordé par le ministre 

de l'intérieur, en date du 17 juin 1849; il m'est dû en ou-

ire les souscriptions à mon ouvrage de plusieurs repré-

sentais de toutes nuances. 

Il résulte des sommiers judiciaires que le mendiant 

géomètre a été écroué à Sainte-Pélagie en 1840 pour es-

croquerie, ce qui diminue un peu l'intérêt que son lan-

gage pourrait inspirer, quelque invraisemblable qu'il soit. 

Enfin, on trouve au dossier, parmi une quantité innom-

brable de notes, billets à ordre, listes de souscrip-

tions, etc., une petite lettre dans laquelle on remarque 

les passages suivait s 

J'ai reçu votre lettre pleine de menaces et d'injures, je ne 
sais réellement où vous voulez en venir et quel est votre but. 
Quanta vos menaces, elles ne peuvent tourmenter un hon-
nête homme qui a été constamment dupe de vos promesses, et 
iontvous avez palpé les espèces continuellement, sans réali-
ser aucun de vos engagemens. 

oJEt en finissant : 

Si vous avez réellement des communications intéressantes 
à me faire, faites-les par écrit, et ne comptez pas sur ma 
présence pour des réunions qui n'aboutissent à rien et se ter-
minent toujours par quelques demandes d'argent de votre 
part. 

Le Tribunal a condamné le sieur Jomard à quinze jours 

de prison, et ordonné qu'à i'expiratton de sa peine il se-
rait conduit au dépôt de mendicité. 

— M. le président, à un témoin : Il est entendu une 

fois.pour toutes que le serment en justice n'est pas fait 

Pj«r les cabarétiers appelés en témoignage. Jamais ils 

o ont rien vu qui soit à la charge de leurs pratiques. Corn-

ant, voilà un homme qui est accusé d'avoir recelé un 

Juyau de fonte, il est ailé chez vous avec ce tuyau sous le 

was; vous nous dites tous les demi-litres que vous lui 

avec servi, vous avez une mémoire merveilleuse des de-
m

'-lttres, mais vous ne vous souvenez pas avoir vu au 

prévenu un objet aussi considérable, aussi visible qu'un 
'"jau de fonte? 

^ marchand devin: Ah ça, est-ce qu'on veut que je 
m
Aw j'ai vu ce que je n'ai pas vu? 

•te président: Non, au contraire: on vous demande 
vous avez vu. 

J;
e
 marchand de vin : Eh bien! je vas vous dire ce 

lie je sai
s

. J 

président: On 

Le marchand de vin : Je crois bien; mais je ne peux 

pai l'affirmer, lui avoir vu quelque chose... comme qui 
dirait heu., et encore non... 

M . le président : Continuez, vous ne vous êtes pas 
encore compromis. 

Le marchand de vin : Comment ça, compromis ? 

M. le substitut : Vous répondez avec réticence. 

Le marchand de vin , élevant la voix : Comment, 

m sien... qu'est-ce que vous voulez dire par là, que je 
réponds avec résistance ? 

M. le substitut : Réticence. 

Le marchand devin : Ah ! je ne vous dirai pas... case 
peut. % 

M. le substitut: Comment, ça se peut?... Vous ne 

comprenez donc pas ce que je vous demande? 

Le marchand de vin, avec colère : Mais, sacredié... 

M. le substitut -.Tâchez, je vous prie, de répondre 

d'une manière plus convenable, ou noua allons requérir 
contre vous. 

Le marchand de vin : Que diable ! aussi, il vient chez 

moi des pratiques, je leur sers à boire, mais je ne m'oc-
cupe pas de leurs affaires. 

M. le président : Allons, nous n'en saurons pas davan-
tage; allez vous asseoir. 

Le Tribunal n'a pu avoir la preuve du recel imputé au 

prévenu Magne, mais il l'a condamné, pour brocantage 
sans autorisation, à 200 francs d'amende. 

— Jeudi dernier, au bal du Salon-de-Mars, à Grenelle, 

un tout jeune homme, par sa danse inconvenante, attira 

sur lui l'attention d'un agent qui remarqua, non sans 

étonnement, que celui dont la tenue était si indécente 

portait à sa boutonnière le ruban de la Légion-d'Hon-

neur ; l'agent l'aborda, et lui frappant sur l'épaule, lui fit 

signe de le suivre, ce que voyant, les assistans entonnè-
rent ce refrain populaire : 

Dis-moi donc, mon ami Jean-Pierre, 
Où diable as-tu gagné la croix ? 

Cette question lui fut en effet adressée; il y répondit 

sans hésiter qu'il se nommait Auguste D..., et qu'il avait 

le droit de porter une décoratiou qu'il avait vaillamment 

gngnée. « Lors des événemensde juin, ajouta-t-il, je fai-

sais partie de la garde nationale mobile; je m'élançti le 

premier sur une narricade au faîte de laquelle était planté 

un drapeau, que j'enlevai au milieu d'une grêle de balles.» 

Conduit devant le commissaire de police, Auguste ré-

péta celte version ; mais lorsqu'on lui annonça qu'on al-

lait, avant de le mettre en liberté, faire vérifier l'exacti-

tude de ses allégations, il avoua qu'il avait menti. On le 

fit fouiller, et on trouva sur lui une boîte contenant une 

croix et portant l'adresse de M. Fayolle, bijoutier, four-

nisseur de l'Assemblée nationale, galerie de Valois, Palais-
Royal. 

' Questionné sur la possession de ces objets, Auguste 

s'est écrié : « Je donnerais ma vie pour être décoré pen-

dant huit jours seulement. J'ai cédé à un mouvement d'or-

gueil ; c'est avec le fruit de mes économies que j'ai ache-

té cette croix et ce ruban, tourmenté par ce désir que 

j'avais de m'en parer et de me faire porter les armes en 
passant devant la troupe. » 

Le commissaire de police s'est transporté chez le bi-

joutier, où il a acquis la certitude que la veille Auguste 

avait acheté la croix trouvée sur lui; et, comme il avait 

commis un délit en portant illégalement les insignes de 

la Légion-d'Honneur, il a été mis à la disposition du pro-
cureur de la République. 

— Un voleur à la tire, bien connu de la police, et aussi 

sans doute de la justice, qui a eu déjà à cinq reprises dif-

férentes à sévir contre lui, le nommé Réné Goipeminon, 

était sorti lundi dernier de la prison des Madelonettes, où 

il venait de subir une condamnation de huit mois. Celte 

fois il avait promis de ne plus tomber en récidive, décla-

rant lui-même que la perspective du séjour cellulaire de 

la prison Mazas pendant la durée de la prévention lui ôte-

rait pour toujours l'envie de commettre un vol, quand 

même il se croirait assuré de quatre-vingt-dix-neuf chan-

ces d'impunité contre une de répression. 

Mais le serment de voleur ressemble beaucoup au ser-

ment d'ivrogne. Les récidivistes sont à la suite de leur 

libération l'objet, pendant quelques jours, d'une surveil-

lance particulière. Ou veut s'assurer qu'ils cherchent dans 

le travail des moyens d'existence ; on attache de l'im-

portance à voir quelles seront leurs fréquentations, s'ils 

se rapprocheront d'anciens complices, s'ils continueront 

eu dehors des liaisons formées dans la prison. C'est là 

une surveillance utile, et dont le résultat a été souvent 

de mettre sur la trace de malfaiteurs que l'on avait re-
cherchés vainement. 

Les démarches da Goipeminon étaient donc observées 

hier, lorsque, le soir venu, on le vit se glisser dans les 

groupes de curieux qui encombraient les abords de l'em-

barcadère du ch min de fer de Rouen, où l'on attendait le 

Personne, heureusement, n'eut la tentation de répon-

dre à cet appel, car celui qui le faisait n'était autre que 

l'adroit voleur, qui eût voulu sans doute se poser en vic-

time politique. Conduit, par les deux agens qui l'avaient 

surpris en flagrant délit de vol, au bureau du commis-

saire de police de la section de la Madeleine, il fut trouvé 

porteur de deux foulards, d'un portefeuille carnet conte-

nant, outre différens papiers, deux billets du train de plai-

sir de Paris à Boulogne, départ du 14 septembre, d'un 

étui et de bésicles en vermeil. Ces objets pourront être 

réclamés au greffe; car, dans le mouvement de cette ar-

restation, qui coïucidait avec le passage des voitures et 

da l'escorte, il n'a pas été possible de s'enquérir des plai-
gnans. 

Quant à René Goipeminon, dans l'intention sans doute 

d'abréger d'autant son séjour à la prison Mazas, il a fait 

l'aveu complet de ses peccadilles, sans invoquer d'autre 

excuse que l'occasion qui l'avait trop fortement tenté. 

— Une jeune femme, qui tenait dans le quartier de la 

Sorbonne un hôtel garni, habité en grande partie par des 

étudians originaires des départemens du Haut et du Bas-

Rhin, s'est donné volontairement la mort la nuit dernière 

en s'asphyxiant au moyen de chloroforme. 

Le commissaire de police, appelé ce matin à constater 

son décès, qui avait causé une vive et douloureuse im-

pression dans le quartier des Ecoles, a dû procéder à une 

enquête pour découvrir par quels moyens et dans quelles 

conditions la demoiselle P... s'était procuré une quantité 

de cette substance narcotique suffisante pour donner la 

mort. 

Ce suicide, d'autant plus regrettable que celle qui en 

a péri victime s'était concilié l'estime et l'affection de son 

voisinage, et servait de soutien à des frères et i ceurs en-

core en bas âge, aurait été déterminé, selon la rumeur 

publique, par des chagrins de cœur. 

Votre impartialité m'évitera, Monsieur le rédacteur, le* 
formalités légales qui m'assureraient l'insertion de cette lettre 

dans le plus prochain numéro de votre journal. 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentimens 

distingués. 
VERSIGNY, 

Représentant du peuple (Haute-Saône). 

L'ouverture de l'Ecole du commerce, d'arts et manu-

factures et d'agriculture de Nice, aura lieu le 2 novem-

bre. 

— Demain, fête de Saint-Cloud et grandes eaux. Tra-

jets directs, au chemin de fer, rue St-Lazare, 124. 

Bourse de Paris da 13 Septembre 1S50, 

AU COMPTANT. 

3 0[0j.22juin 58 — 
S 0)0]. 22 mars.... 94 80 
t lr2 0[0j.22mars. 
i 0(0 j. 22 mars... 
Act. de la Banque.. 2305 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville. . . 
Obi. de la Ville 

dito 1849 1157 50 
Em pr . d u départent . 
Caisse hypothécaire. — — 
ZincVieille-Montag. 
Quatre Canaux — — 
Canal de Bourgog. . 
H. delà G. Combe.. 
Tissus delinMaberl. 
Forges de l'Aveyron. — — 
Monc.-sur-Sambre . — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0i0betge 1840... 
— — 1842 . . . 

— 4 li2 
— Banque (1835). . 
Emp. Piémont, 1850 
Obi. 1850 (janv.)... 

D» 1849 (oct.) 
Napl.(Béc. Rotsch.). 
Emprunt romain . . 
Espag. , dette active. 

— dette pass. 
3 0p0 1841 
— dette intérieure . . 
Lots d'Autriche .... 
Métalliques 5 0[0 . . 
2 Ij2 hollandais . . . 
Portugal 5 0|0 

101 
ICI 

85 15 

97 25 
78 1|4 

37 3[4 
3 i lr2 

A TERME. 

DÉPARTEMENS. 

SaiNE-ET-OiSE (Versailles). — On se souvient que, le 30 

août dernier, la Cour d'assises de Seine-et-Oise condam-

nait aux travaux forcés à perpétuité les nommés Ciprès et 

Lécuyer, auteurs d'un assassinat commis, le 22 février 

1850, au hameau de Guignonville, commune de Bagah-

ville (voir la Gazette des Tribunaux des 31 août et 1" 

septembre, où les débats de ce grave procès sont rap-

portés). 

Lécuyer, comme son complice, avait été écroué à la 

prison cellulaire de Versailles. Hier matin, en entrant à 

l'heure habituelle dans la callule de Lécuyer, pour lui 

porter des alimens, le gardien l'a trouvé pendu à un por-

te-manteau. Pour se suicider, il avait, pendant la nuit, 

tiré des fils de la toile de son hamac, avec lesquels il était 

parvenu à ; confectionner une corde mince, mais assez 

forte et assez longue pour qu'elle *pût servir à sou 

projet. 

— Hier, vers minuit, le feu s'était déclaré dans une 

petite maison située avenue de Saint-Cloud, et que sa 

propriétaire, M
me

 Lenard, n'habitait pas depuis quelque 

temps; et quoique les secours fussent promptement ar-

rivés, le bâtiment avait été en grande partie détruit. Ce 

matin le commissaire de police procédait à une enquête, 

et déjà il avait constaté que la malveillance avait causé 

cet incendie, lorsqu'un individu assez mal vêtu se présente 

à lui et lui déclere qu'il est l'auteur du sinistre, qu'il a 

commis ce crime parce que depuis longtemps il avait le 

désir de se faire mettre en prison. 

Cet individu, qu'on suppose atteint d'aliénation mentale 

a été écroué à la maison d'arrêt. 

— (Noisy-le-Grand). — Cette commune vient d'être 

attristée par un bien fatal événement. 

M. Simon, maître charron, se disposait à partir pour se 

rendre dans le département de Seine-et-Marne. Déjà il 

était monté sur sa voiture, lorsqu'il demanda à un de ses 

cousins de lui apporter son fusil qu'il avait oublié. L'ar-

me lui fut présentée par le canon. M. Simon, en l'attirant 

à lui, accrocha la détente aux «ridelles de la voiture, le 

coup partit et ce malheureux tomba raide mort. 

Trois 0|0 
Cinq 0[0 
Cinq 0[0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
ours. 

58 25 58 40 58 — 58 05 
93 80 94 10 93 65 93 75 

85 25 85 S5 85 - 84 — 

CHEMINS DE VER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle. 

Hier. AUi AU COMPTAUT. Hier. 1 Auj. 

410 — Orléans àVierz. 3l7_50i350 — 
— — — — Boul. à Amiens. «w — f 

142 50 145 — Orléans à Bord. 386 25' 390 50 
775 — 780 _ Chemin du N. . 462 50 462 50 
590 — 590 — ParisàStrasbg. 340 —1340 — 
245 — 245 — Tours à Nantes. 237 50 j 240 — 
175 — — — Mont. àTroyes.  , i 

118 75418 75 .Dieppe à Fée. .  i|60 — 

ne voua en demande pas dav an-

président de la République, au retour de sou excursion à 
Cherbourg et en Normandie. 

A onze heures moins quelques minutes, un mouvement 

qui se manifestait dans la foule annonçi l'arrivée ; les 

cris : Vive le président ! retentirent de toutes parts, mé-

langés de quelques cris de vive la République! Eu ce mo-

ment, et dans un des groupas où ce dernier cri se fai ait 

le plus entendre, il se manifesta un violent tumulte. 

« Citoyens, me laisserez-vous ainsi arrêter? criait un 

homme qui se débattait ; au secours ! délivrez-moi ? » 

Nous recevons de M. Versigny copie de la lettre sui-

vante qu'il adresse au Messager de la Haute-Marne et 
qu'il nous prie d'insérer : 

• -

Gray, le 9 septembre 1850. 

A Monsieur le rédacteur du journal LE M ESSAGER DE LA 

HAUTE-M ARNE. 

Monsieur, 

Celui de vos correspondans qui vous a communiqué le ré-
sultat des investigations de la justice sur je ne sais quel 
complot organisé à la Ferté sur-Aniame a manqué da sin-
cérité et de loyauté, et il a, sans aucun douta, trompa la con-
fiance des aie gittrats psès desquels il a obtenu ces ren-ei-
gnemens, lorsqu'il vous a signalé comme se rattachant à ce 
complot des leures signées de moi et saisies au domiciled'un 
habitant de cette commune. 

J 'ai écrit à la Ferté-sur-Aniame une seule lettre par la-
quelle j'eccusais réception d'une pétition contre l'impôt des 
boissons, qui m'avait été adressée, quoique je fusse étranger 
à votre département, et que j'ai déposée sur le bureau de 
l'Assemblée. 

Vos lecieurs apprécieront, monsieur le rédacteur, avec 
quelle perfide malvedlance votre correspondant a profité de 
cette circonstance insignifiante pour mêler mon nom à sês 
fantastiques histoirts de petite guillotine. 

Une des entreprises les plus considérables de la lit» airie 
française, la nouvelle édition illustrée des OEUVRES DE 
WALTER SCOTT, traduction de Defauconpret, que publient les 
éditeurs Furne, Pagnerre et Perrotin en 25 volumes in-8°, 
poursuit régulièrement son cours. Trois nouveaux volumes 
viennent de paraître : Woodslock, Guy Mannering et Nigel. 
11 volumes, près de la moitié, sont en vente; les autres sui-
vront rapidement. Walter Scott est peut-être le seul roman-
cier moderne qu'on puisse introduire tout entier au sein du 
foyer domestique, et la traduction de Defauconpret, la seule 
qui ait été faite sous les yeux et avec le concours de Walter 
Scott, est aussi la seule qu'il ait avouée. Sa supériorité est 
incontestable et incontestée. 

L'entreprise de MM. Furne, Perrotin et Pagnerre réunit 
donc toutes les condition essentielles auxquelles les grands 
succès n'ont jamais manqué : œuvres d'un des plus grands 
génies littéraires de notre temps, reproduction parfaite dans 
notre lange, exécution lypographiqua admirable, papier vélin 
superfin, dessin par Rafïét et Johannot, gravures par les 
premiers artistes, le plus b^au format, enfin extrême bon, 
marché, 4 fr. §0 c. le vol. grand cavalier de 5 ou 600 pages, 
tels sont les principaux avantages de cette magnifique publi-
cation, que nous recommandons sans crainte à nos lecteurs. 
Les mêmes éditeurs publient une édition complète des OEU-
VRES DE COOPER, le grand romancier américain, tradui-
tes par Defauconpret.' 

— Un grand nombre de travailleurs, désirant profiter, 
pour se rendre en Californie, des facilités offertes par la di-
rection de la Loterie des Lingots d'Or, ont paru croire qu'il 
était nécessaire de prendre des billets de cette loterie pour 
être admis à solliciter un passage gratuit à bord des bâtimens 
qui emmèneront les émigrans : c'est une erreur. Le passage et 
le premier établissement en Californie seront accordés à titre 
tout à fait gratuit, et avant leur départ comme après leur arri-
vée, les individus admis à l'embarquement na seront tenus à 
aucun sacrifice envers qui que ce soit, soit sur leurs ressour-
ces personnelles, soit sur les produits de leur travail ou de 
leur industrie. 

SPECTACLES DU 14 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE .-— Le Chandelier, Gabrielle. 
O PÉRA-COMIQI'E. — Giralda. 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE .—- Les Frères Corses, les Trois Racan. 
VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres, les Fées, les Pavés. 
V ARIÉTÉS. — Le Mari, le Jour et la Nuit, Croque Poule. 

GYMNASE. — Le Premier coup de canif, Faust, l'Article 213. 
T UÉATRE-MONTANSIER. — Mou Oncle, Grassot, la Fille gardée. 
AMBIGU , -r- Le Fils du Diable. 
GAITÉ. — M™ Je Laverrière. 

COMTE. — La Naissance d'Arlequin dans un œuf. 
FOLIES. — Cravate et Jabot, 1»> Colonel et le So'dat. 
DÉLASSEMENS- COMIQUES. — La Tante Loriot, la 1) bine. 
H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis et dim.;l et 2 fr. 
JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis et samedis. 
CHÂTEAU DES F LEURS. — Dim., lundis, mercredis, vendredis. 
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 OÉIÏÉUAIB DE Z.<AS-

STANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

£u raW , 6Uve Notre-Dame, 2, 
. es frmrni 't,;: sur .soumissions cachetées, 

Pendau 

^ecs, savoir: haricots blancs pis* 

6° 40,000 kilogrammes de lin en branches, en 1 

quatre lots, pour les trois derniers mois de l'an-
née 1850; 

7° De mouchoirs et fichus de couleur, calicots 
divers, demi bonnets et bas de coton bleu, et cas-
qiienei en drap blt-u, en quatre lots, pour l'an-
née 1851 : 

8° Et aux enchères et sur soumissions cache 
tées, l'enlèvement de 15 000 kilogrammes d'étou 
pes de lin couries, provenant du sérai.çage de la 
filature de l'administration. 

Les demandes d'admission à concourir à cette 
adjudication devront être déposées le lundi 16 
septembre 1850, avant quatre heures du soir. 

Il sera dqnné communication des cahiers des 
charges et échantillon», au secrétariat général de 
l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous 
les jours (les diman lies et fêtes exceptés), depuis 
dix heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire-général, 
Signé : L. D 'UBOST . (3593) 

L ^lô'îru08 * s,XVQi
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un 

A Fontainebleau • 1" A M' GILLI&RD, avoué 
poursuivant la vente ; 

2* A Me Cauthiou, avoué. (3615) * 

Ventes immobilière». 

AUOïEftîCE DES CB.XÊBS. 

FÉGHLEHIE. 
Etude de M" GILU.YUD, avoué, à F. n'.airiebhau. 

Vente au Tribunal de Fontainebleau, le mer-
credi 9 octnhr.1 1850, 

Du DOMAINE DÊ BAILLY, coinpQîé d'une jolie 
maison de maître, de bàtuuei s comprenant une 
téculerie imposante en exploitation, et de 70 hep 
tares de 'orr^s, hcus. Ce domaine, traversé par la 
rouie de Nemours, e-,1 situé à deux k-'lomèiros d>; 
cette ville et à un mynamèire et demi du chemm 
de ter de P»ria à Lyon. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseiguemeus ; 

SOCIÉTÉ DU FASS4GE JOCFFRÔY. 
L'assemblée d

;
i 2 de ce mois n'ayant pu secons-

tituer valablement, il est fait une convocation 
nouve le, par le comité de sui voil ance du ! a

?
sa-

ge Jouffroy, da rassemblée générale extraordinai-
re des action aires du passsg-, nnx termes de-
article.-. 20 et 21 des s atufs, pour le m rcre ii, 2 
octobre prochain, dix heures du malin, au siège 
de la socié é, à l etLl : 

1° DVnteudre le rapport du comité de f nrveil-
ance sur 1* vérification des comptes de 1847 et 

1848, dont il a été spécialement ch irgé ; 
2° Da délibérer sur It s mesures qui pourront 

être proposées par le comité ou les gérans, par 
suite dudit rapport ; 

3° De prendre connaissance du ra port des gé-
rans sur les propositions qu'i s auraient cru de 

voir faire aux créanciers, et sur les propositions 
qUe ces derniers pourront leur faire; 

4 1 Enfin, de délibérer sur toute; les prop si-
lions qui pourront être faites pour assurer la con 
serval ion du passage, et à cei etTe, de consenti 

en particulier des aciious privilégiées pour paie 
ment d'une partie da sa dette.' (4416) 

L's.ssrmbl e çénéraledes actions ires de la ban-
que 1 -, MANDATAIRE, Vu ) Cadet, 20, ,j

x
.
e fcU 

coi.iranl, n'ay nt pu avoir li-.,u fai,ied'uti nombre 
suffi-antd'ac nais représente asj la réunion est ne» 

voyce au samedi 28 ourdi,!,. .:onf„rm.' un nt
 uux 

suiuta; l'assemblée délibérera sur les questions 
mises à l'ordre du jour, quel quoso,t le n'otnbri 
des membres prêtent. 

Le dirtcteur-géiiéral, 

SCHULL DE COURTAVON. 

Paris, le 12 septembre 1850. (4410) 

II. LES ACTIONNAIRES 
mortracement des dettes hypothécaires (en liquida-

ion) sont convoqués en assemblée générale peur le 
30 septembre, à midi précis, 9 bis, boulevard Si-
O nis, à Paris- - (4408) 

400,000 FE. FOUR 1 FR. ' 
loterie des Lingots «i*or autorisée. 

Tout bidet peut gagner un des lots suivang : 
400,000 IV., 200,000 tr., 100 000 fr., 2 lots de 
50,000 fc, 4 de 25,000 fr., 5 de 10,000 fr., 10 
lots do 5.000 fr., 2u0 lots de MILLE IV. 

'fous c«s lots sont des l>3ngoSs d'or, 
Direction : Palais Natinnal. Vente das billets : 

boulevard Montmartre, 10, passage Jouffroy. — 
Prix du bille : VX fr. 

(Voir dans les grandes annonces les noms des 
Correspondans.) (4415) 

M ïlflïtîPT (''
Eco!e

 préparatoire de), rue 
. ÛUuLui lîasse-du-Rempart, 14, se re-

commmidc aux pères de famille par les rapides 
progrès des élèves confiés aux soins de ce profes-
seur. Les jeunes gens de 14. ans y trouvent l'ap-
plicaiinri d'une méthode qui li-sconluit a 16 ans 
au BACCALAURÉAT . (4333) 

les difficultés apportées cette aimée à cet examen, 
il se charge de faire recevoir entrais mois, bache-
liers, les jeunes gens qui veulent travailler. (AHr.) 

(4316) 

LONDRES. - PANTON HOTEfe 
Maison françsise, 28, fanion sireet, Baymarkét' 

(4300) 

f Presses Ragueneau.7, r. Joque'ct, an 2»', 
i pour loiit imprimer- soi même. — Prix • 

23/33, 60 fr. -20/38, 80 fr.-33/48, 100 fr. (Affr.j 

(4403) 

le^ie, rue Racine, 6. 

Traité à forfait, paiement 
, après réception. M. Tftr 

(*4U) 

jLJûltdidii JM&jUaail.û, b ouïe, 9, il Paris. M. 
Lelarg'-, Oounu depuis 10 mut par ses succès c. par 
sa honte méthode pour préparer h s é .èves au bac-
calauréat, prévient les parts dg famille que, malgré 

CONSERVATION M LâCOELUSE 
par ta POMMADE de DUPUYTUEN.recon nue efficace 
pourfaire repousser les cheveux, m arrêter la chute 
et la décoloration. Ch* z MALLAUD, pharmacien 

rued'Argeutèuil, 35; VfiRRÉT, pbarm. à Lyon.' 

(4375) 

SANS COLlQUiiS. 

 AVEC LU L «i 

du d' TENDVC , 2 tr. FORNIEU , oh., r. Si- Déni», 332. 

(4413) 

PURGEZ-VOliT" AVEC ,T
18 CHOCOLAT 

Maladies pn*|« Pommade curativo Se Huaçon-
de la rjuJLllU ire les d» prêt, démangeaison?, 

etc. Cons .r. Font.- Molière, 39 bis, de 2 à 5 h. (A.) 

(4412J-

l&lkliÇArî CAIÙT'^ P«ûr la guérisoo dea 
iïlAldUH BE oAnlia plaies,, ofcères, scro/n-
lis, dartres, cancers et autrrt: affections de i

a 
peau, à Saini-M aidé, uvonno du Bel-Air, 13 bit. 

Commit, à Paris, rue de» Fillet-St-Thorot«, 11. 

{UU) ' 
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riïTT 'È'BrO exempts de douleur. 
liAU 1 JEillLO FOIS LE PEBDRIEL 

En caoutchouc, émolliens à la guimauve, sunpura-
tifs an garou; TAFFETAS RAFRAICHIS-

SANT , SERRE-HRAS , COMPRESSES, 

etc. —» Pharmacie LE PERDUIEl, faubourg 
Montmartre, 76; fabrique rue des Martyrs, 28. — 
Dépôts dans les pharmacies bien assorties de la 
France et de l'étranger. Se méfier des contrefaçons. 

; (4379) 

TERRAINS DE 1 A 2 F. LE MÈTRE, 
situés sur le port de Creteil, commune de SAINT-

MAUR , à vendre, dans la propriété de M. ADAM , par 
lots de 200 à -10 000 mètres et plus, avec facilités 

de paiement. Ce pays très pittoresque, traversé par 
les omnibus du boulevard Beaumarchais, 10, et de 
la rue du Bouloi, 22, qui y conduisent dix fois par 
jour. Sol favorable au jardinage, matériaux sur 
place. 150 maisons bâties depuis deux ans ferment 

déjà un joli village. 

S 'adresser, sur les lieux, à M. Humol 
des ventes, route du pont de Creteil - i

U Vi»». 
et à Paris, rue de Milan, 7, l

es mar(
j^ 

jusqu'à deux heures. 18 et sam
wrt

' • 

(43ii
e

}

dls
-

FURNE et C% rue Saint-André-des-Arts, 45; PAGNERRE, rue de Seine, 14 bis; PERROTIN» place an ■■ 
 Moje

»»fté. . 

TRADUCTION DE DEFAUCONPRET, Sous les yeux et avec les conseils de l'Auteur. — NOUVELLE ' 
TION ILLUSTRÉE de 25 magnifiques gravures, d'après RAFFET et JOHANNOT, et de 25 portraits* 
sentant l'héroïne de chaque roman. In-8°, grand eavalier vélin, impression de luxe. re

pré. 

Cette magnifique édition est en cours de publication. Il paraît un volume tous les mois. — Les volumes suivans sont en vent* 
Chique volume se vend séparément 4 fr. 50 c. ' 

WAVEBLEÏ, — LE PIRATE, — KENILVVORTH , — BOB-ROY, — IVANHOÉ, — LE MONASTÈRE, — l,
E v

 . . 

NOIR ET LES PURITAINS , — L'ANTIQUAIRE , — Ccll 1>MANNEHIN& , — WOORSTOCK , — NIGGL,
 IX 

LE MÊME OUVRAGE , édition précédente, format in-8
8
 carré. 30 vol. orné* de 90 Gravures, Portraits et Titres gravés : 120 /y.' ti 

volume). — La même Edition, sans gravures, 90 fr. (3 fr. le volume). — Chaque volume se vend séparément. ' * '
r

- U 

TRADUCTION DE DEFAUCONPRET. — Mise en vente d'un nouveau volume (tome 28e) LES LIONS DE MER. 
ŒUVRES COMPLETES. Nouvelle édition , ornée de 84 vignettes, titres gravés, etc. 28 volumes in -8°. — Prix : 112 fran 

C00PER 
es. 

Précaution. . 
I /Espion. . . 
Le Pilote . . 
Les Mohicans 

4 fr. 
4 

4 

4 

Lionel Linco'n.. 
Les Pionniers... 
La Prairie.. . . 
Corsaire rouge.. 

fr. 

TITRES DES OUVRAGES SE F. COOPER. — CHAQUE VOLUME SE VEND SÉPARÉMENT. 

Les Puritains 4 fr. 
Ecumeur de Mer 4 
Le Bravo 4 

L'Heidenmauer 4 

Bourreau de Berne. . . . 4 fr. 
Les Monikins 4 
Le Paquebot 4 
Eve Effingham 4 

Le Lac Ontario 4 fr. 
Mercédès 4 
Deerslayer 4 
Deux Amiraux 4 

4 fr. 
4 

4 

4 

Satans'oe.. . . 

Porte-Chaînes... 
Ravensnest... . 
Les Lions de Mer. 

Le Feu Follet , 
A Bord et à Terre.. . . 
Lucie Hardinge. .. . , 
Wyandote (tome 24)... . 

Les personnes qui enverront à l'un des Éditeurs nn mandat sur Paris ou un non de poste recevront FRANCO, pour toute la France s 

Pour 50 fr. les 1 1 volumes parus de la nouvelle édition de WALTER SCOTT. I p
our

 OO fr., les 30 vol. de l'édition précédente de WALTER SCOTT , ou pour 45 fr., 15 vol. au choix 
Pour 119 tr., les «S volumes des ŒUVRES DE COOPER , avec gravures, ou pour 56 fr., 14 volumes au choix. | Pour ISO fr., les 30 vol. de la même édition, avec gravures, ou pour OO fr., 15 vol. au choix. 
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Loterie des Lingots d'or 
400,000 FR 

POUR 

UM franc» 

PRIX DU BILLET i 1 FR, Capital s ¥ mitëionSi PRIX DU BILLE! ! 1 FR, 
Conseil de surveillance : M. le commandant J. CLARY

l
 & membre de l'Assemblée nationale, Président. — M. PORION, membre de l'Assemblée nationale, maire d'Amiens. — 

M. DEVAUX (du Cher), ^ conseiller de la préfecture de la Seine, ancien préfet de l'Aube. — M. DECAN, ^ maire du 3
e
 arrondissement de Paris. —M. GENSE, ^ ancien banquier. 

 Commissaire spécial du Gouvernement, M. CLÉMENT BEYRE, secrétaire-général de la préfecture de police. Administrateur, M. le capitaine J. LANGLOIS (du Havre). 

MtXUS MtOTS SECOXBAMJKES SONT 

LOT PRINCIPAL : 

400,000 F 
M UN LINGOT D'OR. 

Tous les billets (un franc) concourent nu tirage de tous les Lots, — du gros Lot comme de] ( 

tous les Lots secondaires. 

Lot de 
Lot de 

200,000 fr. 

100,000 
2 Lots de 
4 Lots de 

50,000 fr. 
25,000 

| 5 Lots de 10,000 fr. 
| 10 Lots de 5,000 

200 Lots de 1,000 fr. 
chacun. 

[La valeur de tous ces Lois sera délivrée aux gagnans en Lingots d'or, au cours du im 

La LOTERIE DES LINGOTS D'OR a pour objet de faciliter 
le transport et le premier établissement en Californie de 5,000 
travailleurs libres. Il ne s'agit point ici d'une spéculation 
sur le travail des émigrans ou sur les moyens propres à fa-
îiliter leur expatriation. Le bienfait qu'on leur offre est com-
plet et sans restriction. Le produit de leur travail ou de leur 
industrie leur appartiendra, sans que les paresseux prélèvent 
une part sur l'œuvre des laborieux, et sans que ceux-ci aient 
à verser aux mains de qui que ce soit une portion quelcon-
que de la fortune qu'ils pourront recueillir. 

Les combinaisons de la Loterie sont des plus simples : tous 
les billets sont de UN fr., sans distinction de série. Le pre-
mier billet sortant gagnera 400,000 fr. en un lingot d'or (du 
poids de 116 kilogrammes environ, au cours actuel des ma-
tières d'or). Les lots suivans seront le partage successif des 
porteurs de billets, tous à un franc, dont le numéro sera 
amené par le son. 

La LOTERIE DES LINGOTS D'OR a été autorisée par le 
Gouvernement comme une œuvre éminemment nationale et 
philanthropique, conçue dans l'intérêt des travailleurs inoc-

tirage, c'est-à-dire qu'aucune réduction appréciable n'est à craindre sur l'estimation. 

cupés, et pour répondre au vœu exprimé par un grand nom-
bre d'entre eux. Le tirage s'en fera sous la surveillance im-
médiate et d'après les prescriptions de l'autorité, qui a dé-
signé pour commissaire près la direction un des principaux 
fonctionnaires de la préfecture. 

L'époque du tirage de la LOTERIE DES LINGOTS D'OR a 
élé fixée pour tout délai au 1" août 1851. Mais tout fait croire 
que, grâce au rapide écoulement des billets, cette époque 
pourra être devancée de plusieurs mois, et être fixée au com-
mencement de l'an prochain. 

Les correspondans qui souscrivent pour 1 ,000 billets jouis 
sent, d'une remise de 3 pour 100. Les souscriptions peuvent 
être rf çnes par 100 billets à la fois ; mais la remise (de 30 fr 
pour 1 ,000 fr.) n'est acquise qu'après que l'ensemble des de 

mandes a monté à 1.000 fr. Pour 2,000 fr., cette remise 
s'élève à 4 pour 100 (80 fr. pour 2,000 fr.) et de 5 pour 100 

au-dessus de 10,000 (500 tr. pour 10,000 billets. 

Les demandes et BiHets et d'Agences doivent être adressées à la direction de la Loterie des Lingots d'or, PALAIS-NATIONAL, cour d'honneur ;-
de la distribution, BOULEVARD MONTMARTRE, 10, au coin du passage Jouffroy ; — Et chez MM. 

Au bureau central 

SUSSE frères, place de la Bourse, 
31. 

AUBE HT et O, place de la Bour-
se 29. 

3. BENOUARD, rue de Tour-
non, 6. 

BRAINE , libraire , rue Jacob, 

33. 
DXTOUCHE, horloger, rue St-

Martin, 100. 
LINOTTE, petite rue Verte, 3. 

Au CAFÉ VIRGINIE , rue de 
la Paix. 

EHERMINIERy chocolatier , 

rue Grenelle, 37. 
La MOISSON D'OR, rue Mont-

martre, 111. 
PHIXIPPART, rue Dauphine, 

18. 
CAVEL et O, rue de Trévise, 35. 
LAMICHE, boulevard des Ita-

liens, 17. 
MAGKIEE. , DUPONT et 

BULLIER, rue de la Banque, 
24. 

COMP. DU MIDI, place de la 
Bourse, 5. 

SEBK&S, horloger, rue Haute-

ville, 45. 
JBUCROS, coiffeur àBelleville. 
DIDELOT, BOMPARD et O, 

Wassy. 
XiEBXiIC, commissaire-priseur à 

Dieppe. 

BOURDON, bijoutier au Havre. 

jPERRIN, prép. aux lits militai-
taires à Joigny. 

ÛOLOY ,' imprimeur à, Saint-
Quentin. 

THOVIEN, papetier à Melun. 
DAMBP.Y, juge au tribunal ci-

vil à Senlis. 

3RENON, libraire à Meti. 
COSNIER et EACHEZE, im-

primeurs à Angers. 
DEIARCE, percepteur de Sur-

gy, à, Pontoise. 

(4409) 

_E IJDIEil, j^W 
Guérison*ssurée des hernies, descentes de matrice, 

sans bandai,'! ni petssirc*. et des varicocèles. 
- ULCERES Eï CANCERS 

!)•> M matrice guéris sans cautérisation: Cancers et 
Tumeurs du seiu guéris sans opération. Consultations 
d.j midi à 4 heures, ei par correspondance. Pharm. 
Indienne, 5, rue Geoffroy-Marie, à l'entresol. (4363) 

ili, BILLE LITS AU CHOIX 
HÀLÂD1 

Traitement spécial des eiigorgernens et ulcérations 
du col et du corps de la matrice.—Guérison prompte 
des écouleroena utéro-vaginaux par les Topiques du 
Df TAILLEFER , de l'Académie de Médecine, etc., etc. 

Consultations tous les jours, de 2 A 5 heures. 

Place du Marché St Honoré, 26, près les Tuileries. 

(4352) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PÂB1S , 
Cité d'Orléans, noulev. St-Beuis. 18. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr, par mois. — Petits 

et grands APPARTEMENS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 
proximité de tous les théâtres. 

Nerfs 
La NÉVROSISE LÉCUEltE 
guérit les MALADIES MI-

AEUSES les plus ôpioilWi. 
Flacon, 3 et (i fr Pliarnicii 
Lécbelle, rue Lamartine, ii. 

(4397) 

li» poMlcaftoR légale Acte» «• Société est obligatoire, pour l'aanée 185®, «tan» 1* «AJBBÏTR DBS VBHVKAl'X . TbM OMftOKX et I© JOURNAli GENERAI, R'AFFICRK». 

Ventes mobilières. 

"ENTES PAR AUTORITÉ BE JUSTICE 

Etude de M« BINON, huissier, rue de 
Greiielle-Saint-Honoré, 29. 

En une maison sise à Paris, rue des 
Colonnes, 8. 

Le lundi 16 septembre 1850, 
Consistant en commode, comptoirs, 

casiers, psyché, etc. Au comptant. 
(3616) 

Eu l'hôtel do« Commissairel-Priieuri, 
place de ta Bourse, 2. 

Le 16 septembre 1850. 
Consistant en table de nuit, chaises, 

glace, literie, etc. Au comptant. 
(3617) 

«OCIÉTH8. 

D'un icte du trente août œil huit 
cent cinquante, enregistré, il résulte ! 
que la société formée par M. Jules -MI 
3;ÈS, directeur du Journal des Che-
mins do Fer, tua Richelieu, 85, sous 
la raison J. MIRÉS et C«, suivant acte 
dudix-atnf mars mil huit cent qua-
rante-neuf, a été prorogée jusqu'au 
v;remier octobre mil huit cent cin-
quante-six; qu'à l'avenir eet'esociéié 
hira en commandite par action) ; que 
;o capital social, de cinq millions, sera 
-eprésenté par des actions de dix mille 
francs, divisibles en coupons ele cinq 
cents francs. 

K. DUBREUILll. (2280) 

et auquel tous pouvoirs ont été don-
nés pour effectuer la liquidation. 

Signé SÉBERT . (2281) 

Par acte privé du trente août mil 
huit cent cinquante, enregistré à Pa-
ris le six septembre, falio 95, recto, 
case 8, aux.droits do cinq francs cin-
quante centimes, Pierre Simon GIL-
LES, explorateur de mines, demeu-
rant à Paris, tue Lafayetle, 120, et 
Jean-Pierre-Lîurent OUCHESNE, plâ-
trier, demeurant à Belleviile, rue de 
la Villette, ont établi une société en 
nom collectif, sous ta raison et avec la 
signature sociale : GILLES et DU-
CHISNE , pour l'exploitation , pen-
dant quinze ans, de 1» carrière sise 
à Belleviile, pointe d'Amelet- Les as-
sociés seront co -gérans, mat» la si 
gnature de tous deux est indispensa-
ble, à peine d-? nullité, dam les af 
laires sont l'importance générale excè-
de milie francs. 

Certifié véritable; 
GILLES . (2282) 

Suivant acte reçu par M« Angot et 
son collègue, notaires a Paris, ledit M* 
Angot substituant M' Sébert, aussi no-
i-.ire à Paris, momentanément absent, le 
vept septembre mil huit cent cinquan-
te, enregistré, M. Frauçois-Madeleiue 
l'IGKEL, négociant, demeurant à Paris, 
J ■ e du Coq-Saint-Jean, 8, et il. Louis 
A nbroiss CUIBOUST, aussi négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Regrat-
lière, 12, ont déclaré dissoute, à partir 
du premier octobre mil huit cenlcin-
quante, la société en nom collectif t'or-
Bièv entre eux, a \ termes d'un acte 
» a signatures privées, en date à Pa 
ris du vingt-deux juillet rail huit cent 
q laranle-quatre. laquelle société, con 
Il le .nus la raison PIGNEL et CHI-
LOUST, et dont le siège était établià 
Pins, ruo du Coq-Saiut-Jean, 8, avait 
pour objet principal l'exploitation 
d'un fonds de commerce pour la fa-
brication et la vente des couleurs, 
ex rcée tant dans >* susdite maison, 
lise à Paris, rue du Coq-Saint-Jean, 
S. et dans la maison sise même rue, 7, 
q te dans une fabrique deooirvègé-
ti i, sise à Gentilly, près Paris ; et il a 
* ■ dit que la liquidation de la société 
ieraittaite parai. Jean François Amand 
Amelina, ancien négociant, demeurant 
A l'aria, boulevard Beaumarchais, 55, 

acquéreur des biens d» ladite tociété 

Par acte sous seing privé en date du 
douze septembre mil huit cent cin-
quante, enregistré, 

MM. Charles-Joseph-Alexandre PE-
TIT, voyageur de commerce, demeu-
rant à Parts, rue Dauphine, 40 ; Jules-
Gédèon PETIT , parfumeur, demeu-
rant à Paris, rue Dauphine, 40 ; et 
Heuri-AUxandre-F.dmond PETIT, pré-
parateur en parfumerie, demeurant 
aussi a Paris, rue Montmorency, 5, 

Ont formé entre eux, pour quinze 
années entières et consécutives, qui 
ont commencé défait le premier sep-
tembre mil huit cent cinquante, une 
société de commerce en nom collectif 
dont le siège est à Paris, rue Saint 
Denis, 229, et qui a pour objet le 
commerce de parfumerie. L 'i raison 
a I» signature sociale sont: PETIT 

frères. 
M. Charles-Joseph-Alexandra Petit 

aura seul la signature sociale, mais il 
ne pourra en faira usage que pour les 
affaires de la société. 

MM. Jules Cédées Petit et Henri 
Alexandre-Edmond Petit signeront par 
procuration. Si des engagement étaient 
souscrits pour causes étrangères à h 

société, ils resteraient i la charge per-
sonnelle de l'associé qui les aurait 
indûment contractés. 

Pour extrait : 
CORKMLH. (2283) 

Entre M. le baron Jules de RAUBER, 
demeurant i Paris, rue du Val-de-
GrAce, n° 16, comme fondateur delà 
société ; 

Et les actionnaires qui adhéreront 
aux présens statuts. 

La société est établie sous la raison 
sociale Jules de RAUBER et C« 

Le siège est lixé à Paris, rue Mont-
martre, n» 169 ; elle a pour titre gé-
nérique : Compagnie générale du 
commerce ; 

Elle a pour but : 
1° La création d'un comptoir à San-

Francisco ; 
2» L'exportation ,,ar ses navires ou 

autrement, et 1 j commerce en Califor-
nie et sur les autres parties du mon-
de, de marchandises françaises ou 
étrangères ; 

3° Les opérations de banque, mais 
sans que le gérant puisse faire de cré-
dit i découvert. 

Elle pourra encore avoir pour but 
l'acquisition, l'occupation et l'exploi-
tation de terres et terrains les plus 
avantageux à la colonisation, la cons-
truction et la vente d'immeubles, l'ex-
ploitation desplacer», l'achat de navires 
a voiles ou i vapeur, destiné» a ses di-
vers Services, l'établissement de comp-
toir» commerciaux qui serviront i 
propager et à consolider les relations 
de la compagnie ; enfin, le transport 
eu Californie ou ailleurs d'émigrans 
ou de travailleurs qu'elle pourrait en-
gager pour son propre compte. 

Le capital social est fixé à douze 
millions de francs, divisés en actions 
de cinq francs, dix francs, cinquante 
francs, cent francs, deux cents francs 
et cinq cents francs. 

M. Jules da Rauher est gérant res-
ponsable de la société, et a la signatu-
re sociale, mais ne pourra en faire 
us5ge que. pour les besoins de la so-
ciété ; il est attribué à la gérance en 
toute propriété sur le capital social, 
quatre cent mille francs d'actions, et 
cinquante mille francs lui sont alloués 
annue llement à titre de représentation 
et aussi comme appointe mens. 

Pour réquisition : 
Baron Jules ni RAUEEK et C'. 

(228 4J 

D'uu acte sous signatures privée», 
en date a Paris du premier septembre 
mil huit cent cinquante, enregistré à 
Paris le six du mémo mois, par M. 
Ilillard, qui a reçu sept francs soixan 
te-dix centimes, dixième compris; 

Il appert : 

Qu'une société commerciale a été 
formée pour vingt années, i partir 
dudit jour premier septembre présent 
mois ; 

D'un acl ; passé devant il« Louis Po-
gnot, notaire â Corbeil, près Paris, le 
six septembre mil huit cent cinquan 
te, portant cette mention : Enregistré 
i Corbeil le dix septembre mil huit 
cent cinquante, fedio !89, recto, cases 
3 et 4; reçu : société, cinq francs; 
pouvoir, dix francs; aécime, un franc 
cinquante centimes ; signé : Brousse 
il appert que : 

11 a été formé entra M. Charles Ni 
colas CARL1EU, agronome, membre 
du comité d'agriculture de l'Académie 
agricole, manufacturière et commer 
cule, demeurant i Corbeil, rue de: 
Grandes-Bordes, 13, et toui.es les per 
sonnes qui adhéreront aux statuts en 
devenant cessionnaire» de» actions 
ou parts d'intéièf» créée», 

Une société ayant pour objet : 
1» L'établissement en France d'un 

nombre d'usine» suffisant pour l'utili-
sation des déchets de tissus de laine de 
toute nature, d'après le procédé de M 
Carlier ; 

2» La fabrication, par l'emploi de 
ces déchets, d'un noir appelé Engrais-
Carlier ; 

3° La vente des produits réalisés 
par la fabrication ; 

4° La vente, l'échange ou la location 
de» usines a créer ; 

5» Et généralement toutes les opéra-
tions qui se rattachent à l'exploitation 
de l'invention de M. Carlier et â l'é-
coulement de ses produits. 

Cette société existera sous la déno-
mination de Compagnie de l'Eograis-
Carlirr. 

Sa durée sera de quatre-vingt dix-
neuf ans, à compter du six septembre 
mil huit cent cinquante. 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, rueGeoffîoy-Marie, 6. 

M. Carlier a apporté à la société : 
1° La propriété du brevet d'inven-

tion qui lui a été délivré le dix-neuf 
octobre mil huit cent quarante-«ept, 
sous le numéro 6533, par M. le minis-
tre de l'agriculture et du commerce, 
ensemble les droits et avantages atta-
chés a ce bre7et ; 

2e La découverte du procédé pour 
l'invention duquel il a été breveté, en-
semble, toutes les nouvelles découver-
tes qu'il pourrait faire, et tous nou-
veaux brevet» d'addition ou de per-
fectionnement qu'il pourrait prendre 
par la suite ayant trait à l'utilisation 
des déchets de laine et i la fabrication 
de l'engrais Carlier. 

Le fonds social a été fixé a deux 
millions de francs, et il est divisé en 
deux mille actions de deux mille francs 
chacune. 

Ce» deux mille actions se trouvent 
entièrement libérées comme représen-
tant la valeur de l'apport social de M. 
Carlier. 

Sur ces actions, celles portant les 
numéros 1 i 667 inclusivement sont, 
dès maintenant, attribuées à il. Car-
lier, pour en disposer i son profit 
personnel. 

Quant à celles des actions portant les 
numéros 668 à 2,000 inclusivement, 
elles sont attribuées à M. Carlier, à la 
charge par lui de les négocier au 
mieux des intérêts de la société, sans 
pouvoir disposer d'aucune desdites 
aciions dans un autre intérêt. 

Pour extrait : 

POGNOT . (2285) 

Faillites. 

ïRiBCSAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
i quatre heures. 

OÉCXA RATIONS DE FAILLITES 

Jugement du 12 SEPT . 1850, qui d<!-\ 
datent la faillite ouverte et en fixent I 
provisoirementl'ouverture audit jour: 

1)3 dame PIETTRE (Amélie-Olym-
pe Tissot, épouse séparée de biens de 
Casimir-Eusèbe-Victor), anc, limona-
dière, rue Richelieu, 36, demeurant 
rue Rambuteau, 124, nomme M. Com-
pagnon juge commissaire, et M. Ssn-
nier, rue Richer, 26, syndic provisoire. 

(9611) 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame PIETTRE, anc. limonadiè-
re, rue Richelieu, 36, le 18 septembre 
à 3 heures [N° 9611 dugr.]; 

Du sieur GODET (Jean Baptiste-Cé-
lestin), ent. de déménagement, a Pas-
sy, le t a septembre i U heures [N* 
8412 du gr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M', le /'uge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état der- créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grefie leurt adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve SERV1LLE, limona-
dière, à Pas>y, rue de la Montagne, 6, 
le 18 septembre à 3 heures (S u 9SI9 
du gr.); 

Pour être procédé, SOUÏ la présidence 

de M le juffe-commusaire, aux vérifi-

cation et affirmatinn de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres à MM. 
es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHAPLAIN (Nicolas Fran-
çois .,, boulanger, à Grenelle, le 19 sep-
tembre à 3 heures (Mu 9088 du gr,); 

Du sieur GUYON (Louis), limona-
dier, rue Hoche, 5, le. 13 septembre à 
10 heures 1(1 (N- 9>56 du gr.), 

Du sieur MULLER, décédé, limona-
dier, rue Montotgueil, te, le 19 sep-
tembre à il heures [N°5967 du gr.j; 

Pour entendre le. rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il nn sera admis quo les créan-
ciers reconnu». 

Les créanciers et le failli périrent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syodics. 

REMISES A HUITAINE. 

MM. les créanciers du sieur GRI 
VEAU, décédé, et femme, mds do bou-
teilles, rue Portefoin, 10, iont invités 
à se rendre le 19 septembre i 3 heu-
res précises, salle des assemblées des 
créancier», au Tribunal de commerce, 
pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par la 
dameGriveau personnellement, con-
formément à l'art. 531 du Code de 
commerce, l'admettre, s'il y a lieu, ou 
passer à la formation de l'union, et, 
dans ce cas, donner leur avis tant sur 
les faits d,e la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui 88 seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peurent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics [N° 9305 du gr.]; 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de, créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur MOULIN et femme, épi-
ciers, rueLaffiite, 36,

 en
t
re

 |
es mains 

de M. Pascal, rue Baise du Rempart, 
48 bis, syndic de la faillite [N° 9582 du 
gr.]. 

Du sieur ANGLAS (Jean), anc. cor-
royeur, rue Guériu-Boisseau, 53, en-
tre les mains de M. Tiphagne, faub. 
Montmartre, 61, syndic de la faillite 
IN» 9048 du gr.]. 

.Pour, en conformité de l'article 4g 3 
de la hi lût a8 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. Ie9 créancierscomposantl'union 
de la faillite du sieur l.ABIT I E (Ju-
les), libraire, pis», des Panoramas, 6t, 
sont inv à se rendre le 19 sep-
tembre à 11 heures précise», au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
de» assemblées de» faillites, pour 
conformément à l'article 537 de la lo, 
du 28 mai 1838, entendre le compte 
déliuitirqui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leur» fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabilité 
du [aiili. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication de» 
compte et rapport des syndics[N°705i 
du gr.]. 

UNION. 

MM. les créanciers du sieur CEN 
PRIER (Viclor), épicier, rue Bailly, 5 
bis. sont invités à se rendre le 19 sep-
tembre à 9 heures précise», salle des 
assemblées des créaucter», au Tribu-
nal da commerce, pour passer à la 
formation de l'uniou, et, dans ce cas, 
donner leur avis tant sur les faits de 
la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics 

Il ne sera admis que les créanciers 
véi ifiés et affirmés ou se seront fait 
relever de la déchéance. 

I.e» créanciers peuvent prendre au 
greffa communication durapportdes 
syndics [N° 8839 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du lieur ROIïËRGE 
( Loui» - Prosper ! , agent d'affiires, 
rue Saint - Honoré , n. 40 , en re-
tard de faire Héritier et d'affirmer 
leurs créance» , iont invités i te 
rendre, le 19 septembre à u heures 
très précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, lalle ordinaire 
des assemblées, pour, souï la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et i l'affirmation 
de leurs dite» créances (N° 3823 dugr ], 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur V1LLAIN (Isi-
dore-Alphonse), propriètairede bains, 
cité d"0 léan», en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, sont 
inv. à »e rendre le t7 septembre à toh 
palais du Tribunal de commerce dé 
la Seine, salle ord inaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dites créan-
ces. [N« 6488 du gr.]. 

très précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des asieœUw 
de» faillites, pour procéder s lanoai-
nation d'un commissaire à l'executio» 
duconco-dat, en remplacement de». 

Colombel, dééédé [N° 35(1 du gr.j; 
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Rsjtt d«ux tnmt vise* «oatiiiwfc 
IlbWiUMBRIHI DE à, GUYOT, RUE MEUVE-DES-MATHURIKS, 18, 

Messieurs les créanciers du tieur 
ROBERGE (Louis-Prosper), agent d'at 
fatres, rue Saint-Honoré, n. 40, «ont 
invités aie rendre, le 19 teptembre 
i i l heures très précitei, au palaii du 
Tribunal do commerce, salle des as-
semblées dei faillites , pour procé-
der i une délibération qui intéresse 
la masse des créanciers [S* 312J du 
gr-]. 

MM. los créancier» du sieur VOU-
TIIIER fils, négociant, rue de Cléry, 
13, sont ioviléi à se rendre le 18 sep 
tembre i 3 heures très précises, au 
palais du Tribunal de commerce, sal 
le des assemblées de» faillites, pour 
procéder à une délibération qui inté-
resse, la muse des créanciers [N° 8316 
du gr.] 

MM. les créanciers dra sieur» HOC 
QUARD elCUOKON, mds de rubans de 
soie, rua st-D iiis. tti, sont invités à 
M rendre le 19 septembre à 9 heure» 

M. Pascal, avocat, demeurant i B-

rie, rue Basse du-Rempart , <M* 
commissaire â l'exécution, du conew-
dat du sieur BRUSET, md dieu* 
rue MouffeUrd, 121, prévient S» " 
créanciers en retard de v» ul0"^ 
produire leurs titres de créawd"" 
set mains, dans la huitaine oew ^ 
leur déclarant que, fauta par «■»

 ( 
ce faire et dans ledit délai, ils > , 
déchus de leurs droit» et ne pu» » 
prendre part à la répartition V" 
avoir lieu. 

ASSEMBLÉES DO 14 SEPTEMBRE II* 

HBTJV HEURES : Gibert, 
_ Dam» firm. après u»ion. — "r-^

c0<s
,f 

Remy.mdede vins redd 4-
c0
 ; 

tes. -Clin et C«,mdde nouve»» 

DIX'H»URES 112 : Rousselle. a°
c

- J 
turier, synd. - Dame j^"^^ 
des quatre saisons, verii. 
facteur de piasoi, clôt-

tailleur, id. -..rtSIt,**' 
USE HEURE : George pe ̂  »,,^. 

caniciens, deltb. — H6 " 1 '"
c
iôt. -

d'équipemens militai'"'
 0DC

. 
Lions et C-, mdsdeTin»,^ton 

DEUX HEURES 1 12 : telleII i j,.!, 

ger, synd. -Buire, »ge»t°
 d 

militaire, vérif, - P°
uss

"' 
vins, rem. à huit. 

Séparation»» 

Demande en ^pm^ieb^gt» 
Sophie Louise GÛl^f?^ ' 
FOURCHES, à Antonj (»' 
Peiit-Bergonz, avoué. tfH 

Demande en séparation
 d

«
D 

jenny-C»roline P
Af fc

M6J
i
âJ

, 24 ' 
Victor PIVRON, rue M°«'»î> 

E. Prevot, avoué. 

Déeès et ennnn»»*'
0

"* 

Du 11 septembre '8|»-
 ie

, 5. 

roy, 9. ans rue «h* \\
e
ooio^ 

Mite Schoibel, 6» »<»>
 du

 r« »' ",j 
Mlle Nieps, 34 an», rue pei»'»?',l 

noré, 2,.8. -«œe

s

T - M. A
nl0'V 

MlteM,dlel,75an»,'»»
b
-

a
| 

M. Legrand, » a"»'
 r

„de 

nasse, 96. - «me ru 

ruo do l'Ouest, 98. 

«D*i 

Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1« a^^«ud»«•»
aD

*
, 


